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Le refuge, 
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printemps pour le ski
et la raquette
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Métier :
Du garde... au
technicien forestier
territorial P10

Nature :
Un faucon pelerine
dans la forêt de 
Sardières P9

Conte :
La légende 
du lac musical P8
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En avril, le facteur 
vous apporte le 
Rapport d’Activités 
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Terra Modana Haute Maurienne Vanoise invite ses annonceurs présents et à venir à un échange convivial autour du verre de l’amitié, 
le mercredi 10 avril à midi, à la Maison Cantonale.  Venez rencontrer l’équipe du journal !



Haute Maurienne Vanoise. . . . . . . . . . . . . .AVRIL 2024 - page 2

Formation

Bienvenue au lycée des 
métiers de la Montagne

La montagne où nous vivons et 
travaillons, où nos enfants gran-
dissent, valait bien qu’un établis-
sement scolaire lui soit dédié !  
C’est le cas du Lycée Profession-
nel Général Ferrié de Saint-Mi-

chel-de-Maurienne, labellisé Lycée des 
Métiers de la Montagne. Il accueille 
cette année 300 jeunes : 36 filles et 
264 garçons. Un établissement qui 
offre de combiner un parcours tech-
nique et un autre sportif. Les élèves 
peuvent recevoir en première qualifi-
cation un enseignement et une forma-
tion dans les secteurs du bâtiment, du 
commerce, des systèmes énergétiques 
et climatiques, de l’électricité et de ses 
environnements connectés, et une se-
conde qualification dans le secteur des 
métiers de la montagne. Sur ce versant 
ils sont formés pour devenir pisteur-se-
couriste, accompagnateur en moyenne 
montagne, moniteur de ski, technicien 
de remontée mécanique, et il y a même 
une « prépa » guide de haute mon-
tagne pour intégrer l’École Nationale 
des Sports de Montagne (ENSA).

La vie professionnelle en un mot : 
la biqualification !
« La biqualification c’est à Saint-Michel, 
si l’on considère qu’apprendre deux 
métiers saisonniers pour travailler en 
montagne, cela ne peut se faire qu’en 
lycée professionnel. L’exemple parfait 
est de combiner une formation en "Gros 
œuvre" et une préparation au D.E. de ski  
alpin ou au Brevet National de Pisteur-
Secouriste : quand l’un finit de travail-
ler à cause des intempéries, l’autre 
commence à travailler en station »,  
nous dit Catherine Lassauge-Pennet 
proviseure du lycée, passionnée par 

son établissement. Elle peut compter 
sur toutes ses différentes équipes pour 
emmener haut les élèves et leur propo-
ser le meilleur cadre pour réussir. 

100% de résultat, 
dans toutes les filières
Force est de constater que les résultats 
sont au rendez-vous ! Le lycée profes-
sionnel caracole depuis plusieurs an-
nées sur les sommets de l’excellence. 
Jugez-en : 100% de réussite au CAP 
Maintenance des bâtiments de collec-
tivité, 100% de réussite au CAP Trans-
port par câbles et remontée mécanique 
(aujourd’hui Bac), 100% de réussite 
au Bac pro Commerce, 100% de réus-
site au Bac pro Aménagement-Finition, 
100% de réussite au Bac pro Organisa-
tion Gros Œuvre, 100% de réussite au 
Bac pro Technicien en installation sys-
tème énergétique et climatique, 100 %  
de réussite au Bac pro Métiers de 
l’électricité et de ses environnements 
connectés*.
Connecté, l’établissement l’est égale-
ment avec des partenaires qui œuvrent 
à la réussite sportive des équipes. 
Accompagnateurs, guides et moni-
teurs obtiennent toujours des taux de 
réussite supérieurs aux taux moyens 
des épreuves. Et les élèves peuvent 
également compter sur l’accompagne-
ment professionnel des entreprises de 
remontées mécaniques, du bâtiment et 
du commerce qui les accueillent. Elles 
contribuent à leur réussite et à la qua-
lité de la formation dispensée.
Contact : 04 79 56 50 42
info@lyceedesmetiersdelamontagne.org
www.lyceedesmetiersdelamontagne.org
* résultats de 2022

L E S   F O R M A T I O N S
BAC PRO
lMétiers du commerce et de la vente
lInstallateur en chauffage, climatisation et 
énergies renouvelables
lMétiers de l’électricité et de ses 
environnements connectés
lAménagement et finition du bâtiment
lTechnicien du bâtiment organisation 
et réalisation du gros œuvre
lTransport par câble et R.M.
CAP
lIntervention en maintenance technique
   des bâtiments
FCIL (Formation Complémentaire)
lNivoculture 
BI-QUALIF - PRÉPA AU DIPLÔME D’ETAT
lGuide de haute montagne
lMoniteur de ski alpin
lAccompagnateur en moyenne montagne
BI-QUALIF - PRÉPA AU BREVET NATIONAL
lPréparation au brevet du 
pisteur-secouriste 1er degré

D E S  A N C I E N S 
É L È V E S  C H A M P I O N S
Le lycée compte une section d’une quaran-
taine de sportifs de haut niveau, accueillis 
dans le pôle d’excellence sportive. Parmi 
les anciens élèves devenus champions dans 
leur catégories (liste non exhaustive) : 
EN SKI APIN : Mathieu Faivre, champion 
du monde en géant en parallèle et par 
équipe. Tifanny Gauthier, engagée dans 
plusieurs coupes du monde et 3 champion-
nats du monde de vitesse...
EN SNOWBOARD : Merlin Surget, deux 
participations aux championnats du monde, 
une aux J.O. Manon Petit Lenoir, médaille 
d’or en SBX aux JO de la Jeunesse, plusieurs 
participations en coupes du monde de SBX...
EN FREESTYLE : Kévin Rolland, champion 
du monde de halfpipe, podium aux J.O., 6 
participations aux championnat du monde. 
Axel Le Palabe, plusieurs coupes du monde 
de big air.
EN SAUT : Valentin Foubert, médaille de 
bronze par équipe mixte aux J.O. de la Jeu-
nesse, participation à plusieurs coupes du 
monde.

« Vivre et travailler en montagne », la devise du lycée 
fait battre le cœur des formations proposées par 
l’établissement de Saint-Michel-de-Maurienne

Deux diplômes rares
Parmi les formations techniques pro-
posées, une « perle », le CAP Trans-
port par câbles et Remontée Méca-
nique qui devient Bac professionnel !  
« Le lycée Ferrié et actuellement le seul 
en France à le proposer », souligne Sté-
phane Damas, directeur délégué aux 
formations professionnelles et technolo-
giques de l’établissement. Un autre CAP, 
moins rare, mais tout à fait pertinent si 
l’on considère les besoins en emplois 
dans les hébergements collectifs des 
stations : le CAP Intervention en Main-
tenance Technique des Bâtiments. Deux 
formations à considérer.

Ph. B. CILIO - CCHMV / P. BLANC - OTHMV / B. FILLIOL - OTHMV

Bureau des entreprises
Parmi les récentes mesures gouverne-
mentales destinées à moderniser les ly-
cées professionnels figure la création au 
sein de chaque établissement d’un « bu-
reau des entreprises ». Au lycée Ferrié, 
il est animé par Isabelle Gens. Il a pour 
objectif de renforcer les liens du lycée 
avec le monde économique environnant. 
Il permet aux professionnels en rapport 
avec les filières de formation dévelop-
pées au lycée d’avoir un point d’entrée 
au sein de l’établissement. C’est un lieu 
dédié aux partenariats. Ce bureau contri-
bue à l’attractivité des formations profes-
sionnelles, à la réussite des parcours de 
formation, à l’amélioration de l’insertion 
professionnelle et à l’adaptation des for-
mations aux besoins en compétences du 
territoire.

Erasmus
Le lycée adhère au programme Erasmus 
d’échange d’étudiants avec des établis-
sements étrangers, avec des mobilités 
d’élèves de plusieurs semaines : en Italie, 
en Roumanie, en Lituanie.
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La Communauté de communes 
Haute Maurienne Vanoise 
à votre service : 
Maison Cantonale, Modane-Gare, 9 place Sommeiller    
lPour joindre les services de la CCHMV : 04 79 05 10 54. 
lPour joindre l’accueil de la Maison Cantonale : 04 79 05 26 67. 
Ouverture du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30,
vendredi de 8h30 à 12h00. 04 79 05 26 67 / info@cchmv.fr
4 Permanences France Services, sur RDV, à Modane ou à Lanslebourg, en 
appelant le 04 79 05 26 67.  
Partenaires nationaux : Accompagnement de 1er niveau sur : Permis de 
conduire et Carte grise / Assurance Retraite / France Travail/ Finances Publiques -  
Impôts / CAF / Assurance Maladie / MSA / La Poste / Point Justice, ANAH (ré-
novation énergétique), ministère de la Transition écologique (chèque énergie). 
Partenaires locaux : Habitat (SOLIHA - ASDER) / Emploi (France Travail - Mission 
Locale Jeunes - AIDER73 - DDETSPP) / Conciliation de justice. 
Ordinateurs en libre-service / WIFI.
4 Taxe de séjour
Modane : accueil présentiel du lundi au jeudi de 9h à 12h, ou les après-midi sur 
rendez-vous. Accueil téléphonique au 04 79 05 06 03 ou par courriel 
taxedesejour@cchmv.fr du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à17h.
4 Espace Propriétaires Haute Maurienne Vanoise
Contacter Elisabeth Silva : espaceproprietaires@cchmv.fr  
06 79 80 14 33 - 04 79 05 10 54 - Horaires de la Maison Cantonale.
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Sourire aux lèvres, trois jeunes de 18 ans en passe d’obtenir la validation du 1er degré  
pisteur-secouriste et l’une de leurs formatrices, Marie Calonne, maître-pisteur. 
De gauche à droite : Alan (Les Arves), Matheo (Bourgogne), Joris (région d’Albertville). 
Aucun n’est arrivé au lycée Ferrié par hasard, cela fait quatre ans qu’ils y apprennent 
leurs futurs métiers avec d’un côté des qualifications dans le bâtiment (maçonnerie gros 
œuvre, plaquerie, peinture, carrelage...) de l’autre une qualification dédiée au métier de 
pisteur-secouriste. Leur motivation pour les métiers techniques est réelle et ancienne, 
sauf pour l’un d’eux qui a d’abord été attiré par la prépa Haute Montagne, et qui finale-
ment a embrassé le cursus pisteur-secouriste et une formation technique bâtiment (« Le 
bâtiment a été une vraie découverte pour moi, mais ça me plaît ! »). Quant à leur passion 
pour la montagne, elle date de l’enfance. 
Aujourd’hui, ils souhaitent y exercer leurs métiers, attirés par le cadre montagnard. Ils 
souhaitent travailler dans de grandes stations, plutôt en altitude, conscients que les ef-
fets du changement climatique affecteront le fonctionnement des stations de moyenne 
et basse altitude. Pourquoi avoir choisi le cursus pisteur-secouriste ? « Pour le plein air, 
l’aide à la personne et le secours, mais aussi les aspects techniques que sont la connais-
sance de la neige et de la météo, le déclenchement des avalanches à l’aide de moyens 
artificiers, la connaissance de l’environnement. » Ils n’évoquent pas la pratique du ski, car 
c’est une évidence dans cette profession : ils sont d’excellents skieurs, toutes neiges. Côté 
vie quotidienne, ils sont en internat la semaine, ou pas, rentrent chez eux le week-end ou 
sont en colocation pour pouvoir profiter de la montagne le week-end. Tous apprécient le 
lycée de la montagne et soulignent la qualité de l’environnement humain.

Trois des trente-six filles de l’établissement, de gauche à droite : Lia, Mallory, Camille.  
Elles disent avoir fait un vrai choix en optant pour le CAP Intervention en Maintenance 
Technique des Bâtiments.                                                                                                   Ph. B.C.

Ci-dessus, un cours sur une installation de chauffage. Ci-dessous un des ateliers  
techniques, ici la nivoculture.                                                                                               Ph. B.C.

Taxe d’apprentissage - Entreprises, soutenez le lycée de la montagne ! Les entre-
prises du territoire peuvent soutenir les projets d’investissement du lycée en affec-
tant à l’établissement le solde de leur taxe d’apprentissage. Le lycée est en effet 
habilité à percevoir ce solde dans le cadre de la loi « avenir professionnel ». La taxe d’appren-
tissage est primordiale au bon fonctionnement des formations car elle permet de maintenir 
et d’améliorer la diversité et le modernisme des équipements, et ce faisant, de contribuer à 
la montée en compétences professionnelles des jeunes du territoire scolarisés au lycée. Les 
versements sont collectés directement par l’URSSAF et reversés à la caisse des dépôts depuis 
la plateforme SOLTEA. C’est sur cette dernière qu’il faut indiquer le nom de l’établissement :  
lycée professionnel Général Ferrié et son numéro de Siret : 19730039500021 et son UAI : 
0730039W

Le rapport d’activités 2023 
est la vitrine des actions 
et projets de votre Com-
munauté de communes 
Haute Maurienne Vanoise 

et de son Centre Intercommunal 
d’Action Sociale. Cette année ce 
document produit par le service 
Communication de la CCHMV ar-
rive directement dans votre boîte 

aux lettres ! Il doit répondre à vos 
questions sur tout ce qui est en-
trepris à l’échelle du territoire par 
l’intercommunalité.

Au format A4, 52 pages, il sera  
distribué courant avril, et sera éga-
lement en ligne sur le site 
www.cchautemaurienne.com

En avril, la Poste distribue le Rapport d’Activités 
de la Communauté de communes HMV et du CIAS 
HMV dans votre boîte aux lettres



Bonneval-sur-Arc :
• Ligne Bonneval E1 : navette interne au village 
de Bonneval-sur-Arc (village - front de neige)
• Ligne Bonneval E2 : navette qui relie la com-
mune de Bonneval à la commune de Bessans
Villarodin-Bourget :
• Ligne Villarodin-Bourget F : navette reliant Le 
Bourget à La Norma, via Avrieux et Villarodin

Vous pouvez accéder à ces lignes avec vos 
chaussures de ski ou de snowboard aux pieds.

Billetterie
Vous pourrez acheter vos billets pour les lignes 
régionales (S50, S51, S52 et S53) en ligne sur :
==>cars-region-savoie.fr
==>au guichet en gare routière de Modane
==>directement auprès des conducteurs.
La billetterie HMV en place les hivers précédents 
(carnet de 10 tickets, Pass Mobilité semaine/
saison), ainsi que l’accès illimité aux transports 
pour les porteurs de forfaits annuels HMV et 6 
jours et + est reconduit (sauf les samedis).

Mobilité

J’y vais en bus...
2 types de bus circulent :
1) Des bus de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes en accès payant :
•Ligne Savoie S50 : St-Michel/Modane/Valfréjus
•Ligne Savoie S51 : St-Michel/Modane/La Norma
•Ligne Savoie S52 : St-Michel/Modane/Aussois/
Val-Cenis
•Ligne Savoie S53 : St-Michel/Modane/ Val Ce-
nis/Bessans/Bonneval-sur-Arc

Vous ne pouvez pas accéder à ces lignes 
avec vos chaussures de ski alpin ou de 
snowboard aux pieds, mais vous pouvez 
les mettre dans la soute avec ski/snow-
board et bâtons.
Chaussures de ski de fond acceptées.

2) Des « Skibus » gratuits :
Aussois :
• Ligne Aussois A1 : navette interne au village 
d’Aussois (village-front de neige) 
Val-Cenis :
• Ligne Val Cenis C1 : navette Termignon-Lansle-
bourg-Lanslevillard
• Ligne Val Cenis C2 : nav. Lanslebourg-Lanslevillard

Guide Mobilité 
en ligne sur 

www.cchautemaurienne.com

ou en scannant ce QRCode
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La loi du 9 avril 1898 a créé un régime 
spécial de responsabilité en marge 
des principes définis par le code civil. 
C’est ainsi qu’est née la réparation 
spécifique des accidents du travail 

sans avoir à prouver la faute de son em-
ployeur.
Elle donne un statut juridique au salarié. 
Ces dispositions qui s’appliquent initiale-
ment aux ouvriers des industries, seront 
au cours des années suivantes étendues 
aux ouvriers agricoles puis commerciaux et, 
enfin, en 1914 aux ouvriers forestiers.  
Il s’agissait du premier pas marquant la 
volonté du législateur de faire évoluer la 
condition des salariés et, d’envisager no-
tamment, un droit à indemnisation en cas 
d’accident du travail.

Le risque professionnel est actuellement 
pris en compte par la législation sous trois 
formes distinctes :

-L’accident du travail proprement dit  
-L’accident de trajet 
-La maladie professionnelle   
 
DEFINITION DE L’ACCIDENT DU TRAVAIL 

L’article L 411-1 du code de la sécurité so-
ciale en donne la définition suivante :
« Est considéré comme accident du travail 
qu’elle qu’en soit la cause, l’accident sur-
venu par le fait ou à l’occasion du travail 
à toute personne mentionnée à l’article L 
311-2. »
Les personnes visées sont toutes celles 
affiliées obligatoirement aux assurances 
sociales du régime général.
L’accident de travail doit réunir trois élé-
ments : un fait accidentel, une lésion et un 
lien avec son emploi.
Il s’agit d’un régime de responsabilité sans 

faute, la victime n’a pas à prouver la faute 
de l’employeur afin d’obtenir réparation 
de l’accident mais doit simplement établir 
le dommage subi qu’il soit d’origine corpo-
relle ou psychique.

CONSEQUENCES SUR 
LE CONTRAT DE TRAVAIL  

Pendant l’arrêt de travail pour cause d’acci-
dent, le contrat est suspendu, l’employeur 
ne peut licencier le salarié qu’en cas de 
faute grave ou d’impossibilité de le mainte-
nir à son poste pour un motif sans rapport 
avec l’accident du travail.

L’employeur a, par ailleurs, obligation de 
réintégrer le salarié à l’issue de la suspen-
sion de son contrat de travail s’il est déclaré 
apte à reprendre son emploi par le méde-
cin du travail. A défaut, l’employeur devra le 
reclasser et lui proposer un poste conforme 
aux préconisations du médecin.
En cas de refus par le salarié ou lorsqu’aucun 
poste adapté n’est disponible, l’employeur 
n’aura d’autre choix que de le licencier.

DECLARATION DE L’ACCIDENT DE TRAVAIL 

La victime d’un accident de travail doit 
en informer ou en faire informer son em-
ployeur dans la journée, au plus tard dans 
les 24 heures, sauf cas de force majeure.
S’agissant de la déclaration de l’accident 
de travail à la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie, cette obligation incombe à l’em-
ployeur qui doit l’établir par le biais de la 
déclaration sociale nominative dans un dé-
lai de 5 jours ouvrés.

INDEMNISATION SPECIFIQUE DU SALARIE 

Le salarié bénéficie d’une réglementation 
protectrice :

-De la prise en charge totale de ses frais de 
santé sans application du ticket modérateur 
qui existe en matière d’assurance maladie 
-D’indemnités journalières versées par la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie des-
tinées à compenser partiellement la perte 
de son salaire, égales à 60 % du salaire 
journalier net de référence pendant les 28 
premiers jours puis à compter du 29e jour, 
égales à 80 % de ce salaire. Il n’existe aucun 
délai de carence comparable à celui appli-
cable en matière d’assurance maladie. Cer-
taines conventions collectives prévoient le 
maintien total du salaire.
-D’une indemnité versée en capital ou sous 
forme de rente viagère dans l’hypothèse 
où le salarié conserve des séquelles de son 
accident et se voit reconnaitre un taux d’in-
capacité permanente par la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie 
-Enfin si l’accident est la conséquence d’une 
faute dite « inexcusable » de l’employeur, le 
salarié peut obtenir une majoration de sa 

rente d’incapacité permanente et la répara-
tion intégrale de ses préjudices non indem-
nisés par la rente        

Ce système indemnitaire avantageux ne 
doit pas faire oublier que la France est au 
rang des mauvais élèves en EUROPE avec 
près de 600 000 accidents du travail par an 
dont 700 mortels.
Cependant, lutter contre les décès liés au 
travail demeure une priorité pour l’Union 
Européenne qui a adopté, pour ce faire, en 
2021 le plan « Cadre stratégique en matière 
de santé et de sécurité au travail pour la 
période 2021-2027 ».

Question / Réponse
La rubrique juridique de Terra Modana HMV en 
partenariat avec les avocats du Barreau d’Albertville

Accident du travail
et indemnisation Par Me Sylvie 

MORARDET-VALLET
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Le transport hivernal fonctionne 
jusqu’au 20 avril.
Voir le guide mobilité pour + 
de précisions sur les périodes 
de fonctionnement des services.
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On en parle ?

Ce que vous avez toujours 
voulu savoir sur la Taxe de 
séjour sans oser le demander (1)
La taxe de séjour est réglée par les clientèles lors d’une location d’hébergement touristique. 
Les hébergeurs doivent la collecter et en reverser le montant au service TdS de la Communauté de 
communes Haute Maurienne Vanoise. Séquence interview avec Marie-Luce Albriet, responsable 
du service Taxe de Séjour à la CCHMV.

La TdS en sept points
1 Le redevable est le client touristique
2 Elle est aujourd’hui basée sur la fréquentation réelle des hébergements
3 Elle s’applique toute l’année
4 Tous les hébergements marchands sont concernés
5 Elle s’ajoute aux prestations de l’hébergeur et apparaît distinctement sur 
      les factures.
6 Elle ne rentre pas dans le chiffre d’affaire de l’hébergeur et n’est donc      
     pas imposée 
7 Elle constitue un indicateur statistique de fréquentation 
     pour les acteurs touristiques d’un territoire 

« Une ressource
essentielle pour le
développement du
Tourisme en Haute
Maurienne Vanoise »

La taxe de séjour est une ressource 
essentielle pour nos territoires de 
montagne, elle fait participer les 
clientèles touristiques au finance-
ment global du tourisme. Des projets 

comme le chemin du petit bonheur, pÔp 
passé au présent, les aménagements d’ac-
tivités de pleine nature, les guides VTT et 
trail, les animations dans les stations (Of-
fice de Tourisme) et bien d’autres projets et 
réalisations sont co-financés par elle. Pour 
l’année 2023, elle représente 1 576 855 € 
dont 10% sont reversés au département 
de la Savoie, le reste revenant au territoire 
HMV, affecté à la promotion du tourisme en 
Haute Maurienne Vanoise.
 
Marie-Luce Albriet, pouvez-vous nous ex-
pliquer cette taxe ?
C’est une taxe payée par les touristes, va-
canciers et personnes de passage auprès 
des hébergeurs professionnels ou particu-
liers. C’est une taxe qui s’ajoute au prix de 
la nuitée.
 
Elle est obligatoire ?
Oui, c’est une compétence de la Commu-
nauté de communes. Obligation légale, elle 
sert à financer la promotion et le dévelop-
pement touristique du territoire sans avoir 
recours à la fiscalité directe auprès des ha-
bitants ou des entreprises du territoire.
 
Qui la paie ?
Toutes les personnes hébergées à titre oné-
reux sont redevables de la taxe de séjour, à 
l’exception des personnes : 
-de moins de 18 ans, 
-titulaires d’un contrat de travail saisonnier 
employées dans la commune, 
-bénéficiant d’un hébergement d’urgence 
ou d’un relogement temporaire
-domiciliées sur le territoire de la commune.
 
Qui la collecte ?
Ce sont les hébergeurs qui la collectent 
auprès de leurs clients, et qui la reversent 
à la CCHMV.
Les refuges, les campings, les habitations 
insolites, les centres de vacances, les plate-
formes de réservation en ligne sont impli-
quées dans la collecte et la reversent aux 
dates fixées par délibération.
Je profite de cette interview pour rappeler 
aux hébergeurs qu’il leur appartient de vé-
rifier si la plateforme collecte ou pas.
La taxe de séjour est applicable toute l’année 
et doit être déclarée et versée 2 fois par an.
 
Quand déclarer ? Quand payer ?
Deux options sont possibles pour déclarer 
la taxe de séjour collectée auprès des clien-
tèles touristiques et la verser :
Par internet : une plateforme de télédécla-
ration de la taxe de séjour vous offre la pos-
sibilité d’enregistrer vos déclarations au fur 
et à mesure en ligne et en fin de période de 
valider et d’effectuer le règlement en ligne.

La taxe de séjour est le plus souvent réglée par le client touristique au moment de la remise des clés.                                                         Photo M.B. A. Stock

Sur papier : formulaire à remplir et à dépo-
ser au bureau de la CCHMV avec votre rè-
glement.`
 
Quelle est la marche à suivre ?
Il est nécessaire de consulter vos informa-
tions personnelles et celles concernant vos 
hébergements.
Tenir votre registre du logeur : date arrivée, 
date de départ, nombre de personnes (en-
fants et adultes) et le montant perçu.
Adresser votre déclaration et visualiser vos 
précédentes déclarations.
Éditer/imprimer des états récapitulatifs sur 
les périodes de votre choix.
Éditer un reçu de séjour pour vos hôtes.
Consulter les documents à votre disposition.
 
Est-ce qu’il y a des contrôles ?
Oui, le montant acquitté est contrôlé. En 
tant qu’agent habilité par la CCHMV je peux 
procéder à la vérification des déclarations 
produites par les logeurs, les hôteliers, les 
propriétaires et les intermédiaires men-
tionnés à l’article L2333-33 du Code Géné-
ral des Collectivités Territoriales ; et je peux 
demander à ces professionnels de me com-
muniquer les pièces comptables se rappor-
tant à ces déclarations (article L2333-36 du 
CGCT).

+ d’info sur la page du site 
Internet de la CCHMV :  
https://urlz.fr/q5YU
ou scanner ce QrCode

Dans le prochain numéro : 
lLes avantages du classement Atout France
lLa mise en location d’une résidence secondaire (meublé de tourisme)
lLe recouvrement, le contrôle, la fraude.

2022
1 518 002 € récoltés
138 000 € reversés 
au département de 
la Savoie (10%) 

2023
1 576 855 € récoltés
143 351 € reversés 
au département de 
la Savoie (10%) 

Quand le produit de la Taxe de séjour 
est en augmentation, d’une année sur 
l’autre c’est une bonne nouvelle pour le 
territoire ! C’est le signe que le Tourisme 
a attiré plus de clients dormant dans des 
hébergements touristiques

Les sanctions liées à la rétention 
du reversement de la Taxe de séjour
•Si un hébergeur touristique ne perçoit pas la TDS 
auprès de ses clients, il encourt une amende pouvant 
aller jusqu'à 2 500 € sans qu'elle ne puisse être infé-
rieure à 750 € (article L. 2333-34-1, II. du code général 
des collectivités territoriales).
•Une sanction similaire est encourue s’il ne reverse 
pas la taxe de séjour auprès de l’intercommunalité 
dans les conditions et délais fixés par elle (article L. 
2333-34-1, III. du code général des collectivités terri-
toriales).
•S’il n’envoie pas la déclaration, il encourt une 
amende pouvant aller jusqu’à 12 500 € sans être infé-
rieure à 750 €. Si la déclaration est jointe mais inexacte 
ou omettant des éléments, une amende de 150 € par 
inexactitude ou omission sera appliquée sans que le 
montant total de ces amendes ne puisse dépasser 12 
500 € (article L. 2333-34-1, I. du code général des col-
lectivités territoriales).
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Les appels à projets 2024 du programme LEADER Tarentaise-Arlysère-Maurienne (TAM) sont ouverts !  

Associations, entreprises, collectivités… Vous avez un projet innovant en recherche de financement ?  
Le programme LEADER peut vous accompagner si votre projet présente des dépenses comprises entre  
5000 € HT et 100 000 € HT et concerne les thématiques suivantes : 

 1. Tourisme : diversification, inclusion, facilitation du parcours visiteur 

 2. Emploi-formation : accompagnement, installation et pérennisation des petites activités  
 économiques (TPE et PME) 

 3. Centres-bourg : modernisation et amélioration de l’espace public, valorisation des commerces 

 4. Offre de services au public : consolidation de l’offre pour plus de proximité et de lien social, projet 
 relevant de la culture et du patrimoine, de l’accès au logement 

 5. Changements climatiques : développement de la mobilité décarbonée des personnes et des  
 marchandises, actions sur les enjeux énergie, climat, qualité de l’air, sobriété, biodiversité,  
 ressources et milieux naturels 

Les appels à projets 2024 du programme LEADER Tarentaise-Arlysère-Maurienne (TAM) sont ouverts et 
consultables en ligne sur le site internet leader-tam.fr.
La réception des projets se fera au fil de l’eau jusqu’au 31 décembre 2024. 

Plus d’information au Syndicat du Pays de Maurienne : 
04 79 64 12 48

leader@maurienne.fr

APPEL À PROJETS 2024

Essayez le commerce !

Pendant 6 à 12 mois, confrontez votre projet de commerce à la réalité du marché 
en bénéficiant d’un appui technique et financier.

Un réseau de partenaires se mobilise pour être à vos côtés.
Entreprenez dans les meilleures conditions et prenez des risques limités.

Testez votre projet 

grandeur nature !
DE COMMERCEDE COMMERCE 

Les modalités

CONTACT : Aude MARLIÈRE
04 79 05 10 54 / 07 57 08 58 49

a.marliere@cchmv.fr

ACCOMPAGNEMENT 
ET FINANCEMENT

À LA CRÉATION 
D’ENTREPRISE

UN LOCAL 
À LOYER 
NÉGOCIÉ

UN RÉSEAU 
DE PARTENAIRES 

CONSEILS

UN SUIVI 
APRÈS

OUVERTURE

1

2

3

4

Le concept

A qui s’adresse cette aide ?
A toute personne souhaitant créer 

un commerce de proximité
Votre commerce à Fourneaux

Un local de 80 m2 sur l’axe principal
18 rue de la Concorde

Votre commerce à Val-Cenis Bramans
Un local de 100 m2 au centre du village

1 place Colomban

 Des experts vous accompagnent dans le montage de votre projet 
 Vous bénéficiez d’un local idéalement placé

 Votre engagement est limité sur la période d’essai de 6 mois 
 Possibilité de vous installer définitivement dans le local

 Aide financière à l’installation (prêt à 0 %)
 Appui de partenaires locaux et suivi personnalisé

Avantages du dispositif

+ d’infos et dossier de candidature sur
www.jouvremaboutique.com

Pendant 6 à 12 mois, confrontez votre projet 
de commerce à la réalité du marché local en 
bénéficiant d’un appui technique et financier.

Aides aux entreprises et commerces
AIDE A L’INVESTISSEMENT : Pour financer des travaux et des équipements matériels 
liés à l’installation ou au développement d’un point de vente. Quand ? L’aide est dispo-
nible sur le territoire HMV depuis le 7 février 2024. Forme de l’aide : jusqu’à 20 % du 
projet d’investissement, à hauteur maximum de 10 000 € par la Région, abondée par la 
CCHMV de 10 % du projet d’investissement. Toutes les infos sont sur le site de la Région 
AURA : https://urlz.fr/pHMd
Le règlement de l’aide à l’investissement, à télécharger : https://urlz.fr/pHMi
Ces aides font l’objet d’une convention signée entre la Région AURA et la CCHMV.

Le 21 mars dernier, la Communauté 
de communes Haute Maurienne 
Vanoise a lancé officiellement le pro-
gramme « Ma Boutique à l’Essai ».  
L’idée est d’encourager l’ouverture de 

nouvelles boutiques en permettant aux per-
sonnes qui souhaitent ouvrir un commerce 
de développer leur concept et de lancer 
leur projet dans les meilleures conditions, 
tout en bénéficiant d’un accompagnement 
du réseau de partenaires mobilisés autour 
de ce projet (CMA, AURA Entreprise, Ré-
seau Initiative, …).

Cette opération est ouverte à tout porteur 
de projet qui souhaite ouvrir un commerce 
de proximité. Au sein d’une boutique pi-
lote, il pourra tester son idée et son marché 
pendant une période de 6 à 12 mois durant 
laquelle il bénéficiera d’un loyer modéré. 
Contrairement à un projet de boutique 
éphémère, l’entrepreneur aura la possibi-
lité de conserver le local si le test est réussi.
De la phase de candidature jusqu’à la fin de 
la période de test, le nouveau commerçant 
sera entouré d’experts en création d’entre-
prise et de tous les acteurs locaux (collecti-
vités, propriétaires, union commerciale, …) 
pour lui offrir un appui technique et finan-
cier et lancer son activité en prenant un 
risque le plus limité possible.

Ce projet reçoit l’appui de la Fédération 
Nationale des Boutiques à l’Essai. 

Deux projets en HMV
Territoire ambitieux, 2 appels à projets 
ont été lancés simultanément sur la Haute 
Maurienne : 
L’opération « Ma Boutique à l’Essai » à Mo-
dane/Fourneaux. Le local de 80 m² bénéfi-
cie à la fois du flux important de circulation 
de la RD1006 et de l’attractivité des autres 
commerces à proximité.
L’opération « Mon Commerce, Mon Village »  
à Val Cenis Bramans. Le local de 100 m² au 
centre du village est idéal pour lancer un 
commerce multi-activités dans un village 
qui attire les touristes autant l’hiver que 
l’été.

Lutter contre la vacance commerciale
et maintenir des commerces  
de proximité
Ces deux projets ont l’ambition commune 
de revitaliser des bassins de vie. Pour Mo-
dane et Fourneaux, le dispositif « Ma Bou-
tique à l’Essai » s’inscrit dans le plan de 
lutte contre la vacance commerciale, enjeu 
du programme « Petites Villes de Demain 

», auquel adhèrent les 2 communes depuis 
2023. Pour le village de Bramans, l’objectif 
est de maintenir des commerces de proxi-
mité au centre du village, facteurs de lien 
social et d’amélioration du cadre de vie 
pour la population locale.

Un territoire mobilisé
« La conjoncture économique globale et les 
conséquences de l’éboulement de la Praz 
sont autant de raisons de porter une atten-
tion toute particulière au tissu commercial 
du territoire. La CCHMV est pleinement 
mobilisée pour le garder attractif grâce à 
l’implantation de nouveaux commerces de 
proximité. » souligne Jérémy Tracq, Vice-
Président au Développement Economique 
de la Communauté de communes Haute 
Maurienne Vanoise
Les porteurs de projets qui souhaitent inté-
grer le dispositif peuvent retrouver tous 
les détails des appels à projet sur le site  
www.jouvremaboutique.com ou contacter 
directement la Manager de commerce de 
la Communauté de communes Haute Mau-
rienne Vanoise - a.marliere@cchmv.fr

Boutique à L’essai de Fourneaux. De gauche à droite :  
Jérémy Tracq, vice-président au Développement Eco-
nomique de la CCHMV, François Chemin, maire de 
Fourneaux, Nathalie Kaufmann, présidente du GPCM, 
Jean-Claude Raffin, maire de Modane.

Boutique à L’essai de Val-Cenis Bramans. De gauche à 
droite : Aude Marlière, manager de commerce de la 
CCHMV, Patrick Bois, maire délégué de Val-Cenis Bra-
mans, Jérémy Tracq, vice-président au Développement 
Economique de la CCHMV, Thérèse Lehoux, proprié-
taire du local.
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Refuges, c’est ouvert !
Les refuges sortent de leur hibernation et accueillent 
les skieurs de randonnée et les raquettistes. Topo.

Refuges PNV 
Les refuges de la Vanoise 
sortent de leur hibernation 
et accueillent les skieurs de 
randonnée et les raquettistes. 
C’est l’occasion de vivre la ma-
gie d'un départ au petit ma-
tin, la liberté et l'autonomie 
pour découvrir la montagne 
et le plaisir de skier dans une 
neige dépourvue de traces...  
Le printemps est bien la meil-
leure saison pour cette activité :  
journées plus longues et tem-
pératures clémentes. Pour 
profiter au maximum de la sai-
son, choisissez vos itinéraires 
en fonction de l’ouverture des 
refuges. Certains sont ouverts 
et gardés jusque fin avril ou 
tout début mai 2024. Atten-
tion cependant, pour préparer 
votre sortie, la réservation est 
obligatoire auprès du gardien 
ou de la gardienne.
 
Vallée Maurienne
REFUGE DE LA LEISSE
 (TERMIGNON)
16/02 > 21/04
Toute l’année : refuge.leisse@
vanoise-parcnational.fr
En saison : 09 72 40 03 23.     
refuge-leisse.vanoise.com
REFUGE DE L'ARPONT
 (TERMIGNON)
24/02 > 20/04
07 83 48 42 27 (refuge)  
06 80 57 02 31 (hors période 
gardée)
refuge.arpont@vanoise-parc-
national.fr
refuge-arpont.vanoise.com

REFUGE DE LA FEMMA
 (TERMIGNON)
10/02 > 01/05
04 79 05 45 40
refuge.femma@vanoise-parc-
national.fr
refuge-femma.vanoise.com
REFUGE DE PLAN DU LAC 
(TERMIGNON)
23/03 > 28/04
04 79 20 50 85   06 82 68 30 27 
06 49 57 41 09
refuge.plandulac@vanoise-
parcnational.fr
refuge-plandulac.vanoise.com

Vallée Tarentaise
REFUGE DE LE BOIS 
(CHAMPAGNY)
Ts les jours sauf en mai
04 79 55 05 79    
refuge.lebois@vanoise-parc-
national.fr
refuge-dubois.vanoise.com
REFUGE DE FOND DES 
FOURS (VAL D’ISÈRE)
08/04 > 01/05
06 03 54 50 55   
refugefonddesfours@gmail.com
refuge-fonddesfours.vanoise.com 
REFUGE DE PRARIOND 
(VAL D’ISÈRE)
09/03 > 01/05
06 08 83 75 30  06 61 92 86 51
refuge.prariond@vanoise-
parcnational.fr
refuge-prariond.vanoise.com

Refuges CAF
REFUGE D’AVÉROLE
(BESSANS) 
08/03 > 12/05/ ts les jours. 
15/06/ts les jours.
Refuge gardé - réservation 
obligatoire.
04 79 05 96 70 - 06 08 12 97 45
refugedaverole@ffcam.fr  
refugedaverole.ffcam.fr

REFUGE DENT PARRACHÉE
(AUSSOIS) 
24/02 > 14/04/ ts les jours. 
Refuge gardé. 15/04 > 01/06/ 
ts les jours. Gardé sur 
réservation. 02/06 > 29/09/ 
ts les jours. 
04 79 20 32 87 
refugeparrachee@orange.fr
refugeladentparrachee@
ffcam.fr

REFUGE DU FOND 
D’AUSSOIS (AUSSOIS)
02/05 > 02/06 ts les jours. 
03/06 > 30/09, ts les jours.
Hors période de gardiennage, 
refuge d’hiver ouvert. 
04 79 20 39 83 
refugedufonddaussois@ffcam
refugefonddaussois.ffcam.fr  

REFUGE DU MONT THABOR 
(VALFRÉJUS)
10/02> 21/04 ts les jours. 
06 79 49 97 68   04 79 20 32 13
refugeduthabor@gmail.com
refugedumontthabor.ffcam.fr

REFUGE DU CARRO
(BONNEVAL-SUR-ARC) 
14/02 > 07/05, ts les jours. 
08/05 > 16/06, ts les jours. 
Refuge non gardé dans la 
période. Local hivernal ouvert 
(18 places) sauf indication 
contraire (voir le site internet -  
réservation). 17/06 > 15/09 ts 
les jours.
04 79 05 95 79  
refugeducarro@ffcam.fr
refugeducarro.ffcam.fr

REFUGE DES EVETTES - 
BONNEVAL-SUR-ARC
01/03 > 01/05, ts les jours. 
Réservation pour le repas 
de midi. 02/05 > 23/06, ts 
les jours. Ouvert les w.e. de 
mai sur réservation. Refuge 
d’hiver ouvert et non gardé. 
Du 24/06 au 08/09/2024, 
tous les jours (gardé).
04 79 05 96 64 
refugedesevettes@ffcam
refugedesevettes.ffcam.fr

REFUGE D’AMBIN
(BRAMANS)
08/04 > 13/05, ts les jours. 
Gardé, sur réservation. 
29/05 > 02/06, ts les jours. 
Ouvert et non gardé. 
03/06 > 30/09, ts les jours. 
Refuge gardé. 
04 79 20 35 00 
refugedambin@ffcam.fr
refugedambin.ffcam.fr

Infos sourcées. + et notamment sur les 
possibilités dans le privé, en appelant 
l’Office de Tourisme 04 79 05 99 06 
www.haute-maurienne-vanoise.com

Montagne

Le refuge PNV de la Femma dans le Vallon de la Rocheure. Vue sur la Pointe de Méan Martin.                                                                                                                                                     © PNV - Christophe GOTTI

© PNV - Manon MALHIÈRE

Refuge de la Leisse.                                          © PNV - DÉTREZ Félix     

⚠ Les itinéraires de ski de randonnée s’adressent à des randonneurs 
équipés et avertis. Le cas échéant, un guide de haute montagne saura vous 

accompagner. Adressez-vous aux offices de tourisme ou bureaux des guides.

Recyclez vos vieux skis de randonnée ou de piste !
Des actions de recyclage du matériel de ski usagé sont mises en place dans 3 stations en cette fin de saison : Bessans, Val Cenis et Aussois. Action 
en lien avec Ecologic, un éco-organisme agréé par l'État pour piloter plusieurs filières nationales de prévention et de recyclage de produits usagés 
ou en fin de vie*. Chaque station a des dates de collecte différentes : Aussois du 8 au 12 avril, la benne devrait être sur le parking en face de la Maison 
d’Aussois. Val Cenis du 26 mars au 26 avril, une benne spécifique va être mise en place à la déchetterie sur les heures d’ouverture de celle-ci.  
Bessans, du 27 avril au 6 mai avec l’action « Bessans propre ». Cette collecte des vieux skis se développe de plus en plus dans les stations. En HMV, 
elle a déjà été menée par Aussois l’hiver passé.
Depuis 2006, Ecologic contribue au développement d’une économie circulaire en mobilisant l’ensemble des acteurs impliqués. www.ecologic-france.com
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La légende du lac musical
Un conte fabuleux écrit par des résidents de l’Ehpad de Modane. Il est question d’animaux 
scellant leur belle amitié au bord du lac du Mont Cenis, après moult aventures et péripéties 
d’une rare poésie...

Il était une fois,
sur les terres du Duché de Savoye

un chat rôdeur,
chat noir, de nom Rimbaud, bel animal,

poète et musicien à ses heures,
fréquentant la cathédrale.

A l’orgue il interprétait fougueux
la Toccata et fugue de Bach

pour sa charmante Dulcinée,
la chatte Laine de l’Évêché,
grande lectrice de Balzac.

Raide dingue il en était amoureux.
                 

Rimbaud était un peu minet,
le cœur tellement grand qu’on ne voyait 

que la moitié.
Il logeait dans un quartier ensoleillé, 

à Saint Jean de Maurienne, aux Clapeys.
Gourmand, affectueux et fin,
il partageait tous les matins, 

son repas de boulettes de viande et pain
avec son inséparable amie Mizzi,

une délicieuse petite souris.
Repus, ils se réfugiaient sur un coussin

impatients de la tendresse 
d’une caresse.

A la nuit tombée,
Lorsque le sommeil le quittait,

Rimbaud griffait à la folie, 
des poèmes et des cœurs balèzes

sur le tronc des mélèzes
 de Saint Jean à Val-Cenis.

                 
Le chat et la souris habitent 

dans la ville ancienne
La marmotte vit en montagne 

dans son terrier
Sous l’œil attentif du loup-cervier

le renard traverse les prés 
Le loup blanc arrive en Maurienne
Au jardin clos dort le chien du curé

                 
Or, ce minet au grand cœur 
gardait ses distances avec 

les empoisonneurs,
ceux qui affirment que les chats noirs 

portent malheur.
On le harcela à toute heure.
On lui jeta des sorts assidus.

On lui cracha dessus.
Il devint égoïste, boulimique, 
un peu fou-fou et bagarreur.

Il griffa, mordit, joua des tours fatidiques.
Tout le monde en eut peur.

                 
Un jour, à l’heure de la sieste du chien, 

 il grimpa à l’arbre aux écus d’or
qui dominait le clos voisin.

En sentinelle, il guetta Médor.
Dès qu’il le vit,

sur son dos, se laissa tomber alors
toutes griffes dehors

et sans pitié, le fit hurler. Un vrai charivari !
Les voisins n’apprécièrent guère le chahut.

Ils s’en plaignirent à la mairie.
On organisa une battue

 avec la meute des chiens policiers.
On eut tôt fait de le rattraper.

En voulant leur échapper,
Rimbaud fit un roulé boulé,

 se débattit comme un bel endiablé
et au final se retrouva en prison, 

dans l’îlot du Tabellion,
avec une patte cassée.

                 
Emprisonné, désespéré,

il se sentait moins inspiré pour composer.
Chagriné, sans cesse il pensait 

à sa Dulcinée, sa minette seulette.
Allait-elle aimer son chaloupé ?

Il venait de perdre le Do de sa clarinette.
Comment faire pour retrouver sa promise ?

Il pensait sa carrière de musicien 
compromise.

                 
Pendant ce temps, faute de place, 

on fit entrer deux nouveaux prisonniers,
quelle angoisse !

Dans sa cellule étriquée,
deux chasseurs solitaires,

dénoncés par des éleveurs en colère.
Un loup blanc se faisant passer partout

pour un Patou, dévorant à volonté
la brebis et son agnelet,

et un lynx accusé par erreur de prédation
sur le gibier de la forêt de Servion.

Tous deux fervents mélomanes notoires
avaient été arrêtés à Valloire,
dans une agréable clairière

remplie de fleurs, de sauterelles 
et de lumière,

au dernier concert de luth
du festival baroque savoyard. Oh zut !

                 
Le chat, le loup blanc, 

le lynx étaient confinés 
La marmotte sortait de terre

Le renard regagnait son terrier 
Et Médor soignait ses blessures, amer.

                 
En toute confiance,

les trois compères soulagèrent 
leur conscience,

se plaignirent de leur malchance.
Les heures n’en finissaient point de s’étirer.

On causa, de musique en particulier,
de concerts, de festivals et de danse.

On aurait aimé faire une belote
mais il manquait le quatrième joueur.

Ils entamèrent une partie  
de poker menteur.

Après quelques blagues rigolotes,
en fin de soirée, ils devisèrent 

sur la rumeur illustre
qui circulait en Savoye depuis des lustres

d’un trésor caché 
par des ouvriers 

dans l’hospice englouti
sous les eaux du lac du Mont Cenis.

                 
On voulait y croire

et rêver encore un peu
On sait bien que l’espoir

rend les êtres au moins heureux.
                 

Le chat avait perdu ses anciens amis,
sauf Mizzi, la souris qui jouait depuis 

toujours avec lui.
La malicieuse Mizzi, 
au verbe prodigue, 

aux yeux tout noirs et tout ronds, 
le museau rose bonbon,

et deux moustaches aussi longues
que celles de son inséparable complice.
Elle vint le trouver un soir avec malice.

                 
Son caractère ne lui faisait pas peur

Elle connaissait le chemin de son cœur
Elle seule trouva le moyen 
de consoler ses chagrins

                 
Dans sa cellule sans chandelle,

elle lui apporta deux bonnes nouvelles.
En tout premier, sa Dulcinée l’attendait

à Villarodin-Bourget.
Ensuite, que cette maudite prison 

était une vraie passoire en toute saison.
Elle pouvait l’aider à s’échapper

lui et ses deux compères.
Aussitôt, ils élaborèrent 

un plan d’évasion bien ficelé.
                 

La souris courait devant, en éclaireuse, 
menant la troupe. Courageuse.
Il fallut déjouer la surveillance 

du concierge,
déboîter une fenêtre mal enchâssée,
courrir dans les escaliers sans cierge

et trouver une porte mal fermée.
Une fois dehors, enfin libres, 

sortis de l’enfer !
Les trois compères se séparèrent.
Le loup blanc et le lynx partirent 

du même côté.
Rimbaud était aimanté par le 

rocher des amoureux 
où l’attendait sa muse. Lui le boiteux
entama à cloche-cœur à cloche-pied
le chemin vers Laine, sa bien-aimée.

A Villarodin-Bourget,

il grimpa comme il put au sommet 
sur la plate-forme du rocher.

Il ressentait sa présence, 
c’était merveilleux.

Ils étaient si heureux. 
Pour toute réponse de l’aimée,

sa muse lui offrit un baiser passionné.
Aussitôt dans le dos, 

de Rimbaud
deux grandes ailes mordorées

se mirent à pousser.
                 

Ils s’envolèrent tous deux, enlacés,
se tenant fermement pour ne 

pas se lâcher.
Ils survolèrent 

les forêts, les lacs, les rivières,
en direction de l’Orient.

Profitant des courants ascendants,
ils montèrent dans un ciel limpide, 

très haut.
Ils planèrent longuement, 

tels deux aigles royaux.
Ils n’avaient pas encore décidé

de l’endroit où se poser,
lorsqu’ils aperçurent une blanche fumée

s’élevant depuis le lac du Mont Cenis.
Comment cela était-il possible ? Intrigués, 

ils croyaient rêver. Ebahis !
Ils se posèrent sur la rive au décor irréel, 
aussitôt s’évanouirent leurs deux ailes.

                 
L’obscurité monta lentement de la terre.

Epuisés par leur envolée,
ils s’allongèrent dans la bruyère
en se promettant de ne jamais 

plus se quitter
et de chercher ensemble à démêler 

cette énigme d’une fumée sortant de ces 
eaux turquoises.

Par cette nuit aux couleurs de l’ardoise,
lumineuses, les étoiles filaient.

Les deux amoureux 
n’eurent que le temps de formuler un vœu,

 déjà ils sombraient silencieux 
dans un sommeil délicieux.

                 
Le chat au grand cœur trouve son bonheur

La marmotte retourne dans son terrier, 
ce n’est pas encore l’heure
La forêt hésite à reverdir

Le renard ne mange pas de viande avariée
Médor rêve de vengeance à loisir

                 
Au réveil, Laine et Rimbaud 

n’étaient plus au bord de l’eau,
seulement à quelques mètres, 

c’est étrange,
 de l’hospice ressurgi
comme par magie.

Ils ignoraient tout de la vidange
des eaux du lac tous les trente ans. 

Arrivés ce jour-là, justement 
ils découvraient éberlués,

le fond de vallée tel qu’il était 
avant la construction du barrage.

Et plus étonnant encore, 

pendant ce grand nettoyage
une même blanche fumée 

sortait encore d’une cheminée.
Était-ce la bonne odeur de diot 

qui les attira ?
Ou bien l’envie de savoir qui aura

eut l’idée d’allumer un feu
dans ce lieu devenu mystérieux ?

De loin ils entendirent chanter
« Amour, amitié

Une histoire, une aventure
A cloche-cœur, à cloche-pied

Une folie qui rassure »
Puis arrivèrent Laine et Rimbaud 

sans couardise.
Et quelle ne fut pas leur surprise

en découvrant réunis autour 
d’une marmite de polenta,
« Brassa la polenta cosi »

le loup blanc, le lynx et Mizzi la souris,
chantant, buvant, sur un air 

de Cha-cha-cha.
C’est ainsi qu’ils scellèrent, 
à tout jamais leur amitié.

Comme les cinq doigts de la main, 
ils s’étaient liés.

N’est-ce pas là le plus précieux des trésors ? 
Qu’en dîtes-vous, amis de la métaphore ?

Au Mont Cenis, depuis ce temps-là, 
lorsque vous passerez certains soirs 

vous aurez peut-être la chance 
d’apercevoir

une fumée montant du lac
et d’entendre jouer un air de Bach,

de jazz, de Mambo ou de Cha-cha-cha.
Vous ne serez pas surpris, désormais

maintenant que vous connaissez
les auteurs de ce récital. 

Et si l’on vous pose la question, 
vous pourrez à votre tour raconter 

avec aplomb
la légende du lac musical

Amis lecteurs, nous vous chaluons !

Comme dit plus haut ce texte a été écrit par 
des résidents de l’Ehpad « Les Marmottes »,  
de Modane, dans le cadre d’un atelier 
d’écriture, en 2023. Ont participé à son éla-
boration et écriture, les résidents : Made-
leine Cousté, Pierre Egidi, Jeanne Gagnière, 
Yvonne Henry, Odette jeacomine, Jacques 
Lathoud, Monique Zucchiatti et Alain Col-
lomb. Groupe d’écriture co-animé par Vir-
ginie Lemaire (animatrice) et Laurence Ail-
let (psychologue) Ce texte a concouru pour 
le salon du livre d’Hermillon sur le thème : 
Maurienne terre de fantaisie.

« Le fait de participer à ce concours de nou-
velles organisé par le Salon du livre a été 
moteur et enthousiasmant pour les rési-
dents qui par ailleurs ont trouvé beaucoup 
de satisfaction à inventer cette histoire », 
précise Laurence Aillet.

Illustration Jasper W.
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Faune

Dans cette édition, la fiche recto verso dédiée à  
Contes et légendes, une histoire de partage !
Vous le verrez en vous procurant le guide pÔp*, 
chaque fiche qu’il contient est composée : 

- d’un recto avec une illustration identifiant le patri-
moine (ci-contre à gauche), le numéro qui permet de 
situer la fiche sur la carte fournie avec le guide (ici : 
n°3, 7, 11), quelques indications d’ordre pratique ou 
signifiant l’intérêt du site. 

- d’un verso avec un texte narratif (ci-contre à droite), 
une mini-carte et des indications de lieu et de trajet.

Le guide s’articule en 6 thématiques de couleurs  
différentes (ci-dessous). Ce mois-ci, la rubrique  
« Mode de vie » dans laquelle s’insère la fiche « La 
Mourra », « Fêtes de village »,  « Festival de tango »,  
« Contes et légendes »,  « Habitat typique » et  
« Plats traditionnels ».

pÔp !

Se laisser bercer

Toute la vallée

Rêver

Il était une fois une vallée si profonde, si large et si haute 
que peu de monde s’y engouffrait. Trop rude pour  
les uns, trop pentue pour les autres, elle avait raison  
de beaucoup d’entre eux. Aux braves qui s’y aventuraient, 
les populations locales narraient les contes et légendes 
du pays de Savoie. On raconte que, émus par ces récits, 
certains s’installèrent pour toujours dans cette vallée  
aux innombrables merveilles. 

Contes et légendes
Une histoire  
de partage

3 7 11

Les contes et légendes de Haute Maurienne 
Vanoise sont un excellent moyen d’en 
apprendre davantage sur le patrimoine  
ainsi que sur les valeurs montagnardes.  
Des lectures sont organisées tout au long  
de l’année. Renseignement auprès  
de l'Office de tourisme.

 C’est au coin d’un feu, d’un refuge ou d’une soirée d’hiver 
que l’on raconte ces histoires. Le Pont du Diable, le Chien 
Flambeau, la Légende des 14 chapeaux, la Fée Myrtille : 
autant de contes qui font à la fois vibrer l’imaginaire et mieux 
appréhender la réalité. La beauté d’un conte se niche dans  
sa morale, dans le charme de son récit, mais aussi dans  
la manière dont il est ancré dans le territoire.
 Aux forts de l’Esseillon, un pont porte le nom du diable 
car celui-ci a participé à sa construction. Il rappelle aussi 
pourquoi Bessans a pour symbole un diable à 4 cornes.  
À Lanslebourg, un chien du nom de Flambeau fait l’objet  
d’un mémorial qui entretient la flamme de ses années en tant 
que vaguemestre – le chien livrait le courrier aux soldats  
en poste au fort du Mont Froid. À Bramans, c’est de l’histoire 
d’une bande de malfrats finalement vaincue par un curé,  
que l’association des 14 Chapeaux tire son nom. « Et comment 
les bébés chamois font-ils pour voir et marcher ? »  
Répondez que tout a commencé quand la Fée Myrtille, voyant 
des chasseurs menacer un chamois nouveau-né, lui a donné 
la vue et des pattes agiles pour se sauver.
 La vallée regorge de contes et légendes. Laissez-vous 
intriguer par ces histoires vraies ou inventées, et posez  
un regard différent sur ces montagnes. 

Assister à une lecture de contes ? Dans toute la vallée

Chaque mois, retrouvez 
une fiche du guide pÔp ! 

dans Terra Modana

Rupestre

Modes de vie

Histoire 
militaire

Sciences
Iindustrie

Religieux

Histoire 
du passage

Chaque thématique a sa couleur
*Le Guise pÔp est disponible dans les offices de tourisme
et à la Maison Cantonale à Modane (gare).

Les chapeaux à plume
Chronique de l’occupation 
italienne en Haute Maurienne
Par Michèle DALIX

Le Mont-Cenis, 1940, les troupes italiennes 
franchissent la frontière et viennent impo-
ser leur loi en Haute-Maurienne. Les vil-
lageois sont désemparés. Eux qui, pour la 

plupart, n’ont jamais quitté la vallée, sont éva-
cués en Haute-Loire, autant dire à l’autre bout du 
monde. Quand ils reviennent dans leurs fermes, 
la vie a bien changé sur ce territoire désormais 
italien. Résistance ou collaboration, agriculture 
vivrière ou marché noir, chacun va choisir son 
chemin.
À partir des souvenirs de sa mère et des anciens 
du village de Sollières-Sardières, Michèle Dalix 
a construit ce récit poignant de l’Occupation.  
Un témoignage touchant d’humanité.             

264 pages, 19.90 €

Nouvelle nidification 
du faucon pèlerin dans 
la forêt de Sardières.
De fait, la pratique 
de l’escalade est
suspendue jusqu’au 
30 juin dans le secteur 
de la Roche qui pisse.

On se souvient qu’un 
couple de faucons pèle-
rins avait niché en 2023 
sur un versant du Mono-
lithe de Sardières (Val 
Cenis). La reproduction 

avait pu être menée à son terme, grâce 
au respect d’un arrêté d’interdiction 
d’escalade par les pratiquants : le jeune 
s’était envolé en mai.
Cette année, un couple de faucons pè-
lerins s’est à nouveau installé dans le 
secteur, à 500 m du Monolithe, sur le 
site de la Roche qui pisse, qui est aussi 
un site d’escalade, en zone cœur du 
Parc national de la Vanoise.
Le faucon pèlerin, protégé à l’échelle 
nationale, est assez peu présent en 
Haute-Maurienne. Sa préservation est 
un enjeu fort à l’échelle de la vallée, 
particulièrement dans le cœur du Parc 
national de la Vanoise.
Pour assurer le succès de cette nou-

Un faucon 
pelerine
dans la forêt 
de Sardières

velle reproduction, il faut éviter tout 
dérangement : si l’adulte quitte le nid 
quelques instants, les œufs ou les oisil-
lons peuvent être victimes des grands 
corbeaux.
Après concertation locale et avis favo-
rable de son Conseil scientifique, le 
directeur du Parc national de la Va-
noise interdit l’accès à toutes les voies 
d’escalade du site de la Roche qui pisse 
jusqu’au 30 juin 2024, date à laquelle 
les jeunes oiseaux devraient être ca-
pables de s’envoler en cas de dérange-
ment.
Cette restriction temporaire sera maté-
rialisée par un affichage sur site. Les 
protecteurs des animaux remercient 
par avance pour le respect de la tran-
quillité de ce couple, contribution 
essentielle pour préserver notre belle 
nature.
Des opérations de contrôle seront 
mises en œuvre tout au long de ce prin-
temps. Les contrevenants s’exposent à 
une amende forfaitaire de 135 €.
Le Parc national de la Vanoise commu-
niquera sur l’issue de la reproduction 
de ce couple de faucons pèlerins.
Le bureau des guides Savoie-Maurienne 
et les clubs d’escalade pourront propo-
ser aux grimpeurs de belles alternatives 
dans les environs.

Un faucon pèlerin avec son petit                                                                                                         Ph. Georges LIGNIER

Lecture



Vous avez surement déjà 
croisé ceux que l’on appelle 
« gardes forestiers » lors 
de vos balades dans les 
forêts de Haute Maurienne 
Vanoise. Saviez-vous qu’ils 

ne s’appellent plus officiellement ainsi 
depuis 1951 ?
En effet, s’ils étaient à l’origine, au dé-
but du 19e siècle, uniquement dédiés à 
la surveillance des forêts, ils ont depuis 
acquis de nombreuses nouvelles mis-
sions. Ils ont ainsi été renommés Tech-
niciens forestiers territoriaux (TFT), un 
titre qui correspond mieux à la réalité 
de leurs missions : faire acte de police 
de l’environnement, mais aussi et sur-
tout produire du bois, protéger la biodi-
versité et accueillir les publics en forêts. 
Ces agents de terrains exécutent in situ, 
des missions a priori difficiles à conci-
lier et qui incombent à l’Office national 
des forêts (ONF) concernant la gestion 
des forêts publiques. Une gestion qui 
est aujourd’hui remise en question par 
la crise climatique et les changements 
sociétaux.

S’adapter aux changements
Dans ce contexte, l’ONF Savoie Mont-
Blanc s’est associé à l’Université Gre-
noble Alpes et au Laboratoire d’ex-
cellence Innovations et transitions 
territoriales en montagne (Labex IT-
TEM) dans un partenariat de recherche 

qui vise notamment à comprendre 
comment les Techniciens forestiers 
s’adaptent aux changements sociaux, 
économiques et environnementaux des 
territoires qu’ils gèrent ? 
L’Unité territoriale de Modane, qui 
gère notamment les forêts publiques 
de Haute Maurienne Vanoise, a été 
le territoire test de cette étude qui va 
progressivement s’étendre à toutes les 
Alpes. « Ce partenariat avec l’ONF nous 
permet de travailler au plus proche des 
problématiques de terrain. Nous pou-
vons ainsi produire des connaissances 
scientifiques enrichies par l’expérience 
des agents auprès desquels nous ap-
prenons beaucoup », témoigne Raphaël 
Lachello, détaché sur ce projet avec son 
collègue enseignant-chercheur à l’Uni-
versité Grenoble Alpes, Mikael Chambru. 

L’ONF Modane en territoire test 
Dans le contexte Haut-Mauriennais, où 
la pente et le climat rendent la produc-
tion de bois difficile et coûteuse, les 
Techniciens forestiers transforment ce 
qui semble ardu en opportunités of-
fertes par un territoire de haute-mon-
tagne également touristique. 
Certains innovent en important des 
techniques de sylviculture nouvelles 
ayant pour objectif d’augmenter la pro-
ductivité et/ou limiter les impacts de la 
production de bois sur les forêts. 
D’autres deviennent les partenaires 

privilégiés des communes concernant 
l’aménagement touristique des forêts. 
Enfin, certains se spécialisent dans les 
actions de sensibilisation et de vulgari-
sation afin de faire découvrir le milieu 
forestier aux plus jeunes de la vallée*. 
Les spécificités de la montagne ont 
toujours poussé les Techniciens fores-
tiers à s’adapter, ce qui leur permet 
aujourd’hui d’être mieux préparés aux 
enjeux de transitions de la filière forêts 
bois que leur homologue de plaines.

Pour plus d’information sur le projet : 
foretalpine.hypotheses.org

Métier

Du garde... au technicien 
forestier territorial...
Cette image de l’agent ONF qui garde la forêt est plaisante mais désuète. La profession  
a changé, elle s’est  adaptée  aux évolutions, économiques, sociétales, climatiques et 
environnementales. Focus sur ce qui est également, ici, un des métiers de la montagne.

« Le partenariat avec la recherche est 
toujours riche d’enseignements. Les tra-
vaux menés par l’Université Grenoble 
Alpes et le laboratoire ITTEM nous per-
mettent de prendre du recul sur notre 
métier, notre quotidien ; de mieux le 
faire connaître ! C’est une chance ! » 
dit Pierre Paccard, responsable ONF de 
l’Unité territoriale de Modane.

Jean-Luc Viart 
reçoit le 3e prix du 
Concours Photo 
Fotografare 
il Parco 2023

Il s’agit d’un concours photo coorga-
nisé par les Parcs Nationaux italiens 
du Stelvio, du Gran Paradiso, d'Abru-
zzo, Lazio e Molise et du Parc natio-
nal français de la Vanoise.

Jean-Luc Viart a obtenu le 3e prix dans 
la catégorie « absolue » parmi les 2 700 
photos présentées avec sa photo :  
l’Aiguille d’Oran dans la brume
C’est la 5e fois qu’il est récompensé 
après avoir obtenu en :
- 2015 : la mention spéciale du jury pour 
une photo d'un troupeau, son berger et 
ses chiens à la Loza de Termignon
- 2017 : le 1er prix dans la catégorie 
"meilleure photo du Parc National de la 
Vanoise" avec "orage sur l'Esseillon"
- 2019, doublement récompensé : dans 
la catégorie "meilleure photo du Parc 
National de la Vanoise " le 1er prix avec 
"la Cascade Saint-Benoit de nuit" et 

dans la catégorie "Monde végétal du 
parc" avec un 2e prix pour une photo 
artistique de boulots "jusqu'aux cieux"

Ce 3e prix en 2024, dans la catégorie 
"absolue", parmi les 2 700 photos pré-
sentées, est son meilleur classement à 
ce jour...

Félicitations à ce professionnel engagé 
dans la vie économique et commerciale 
du territoire, mais qui est également un 
excellent photographe et un artiste.

L’œil photographique

*L'ONF présentera un documentaire sur 
les différentes missions exercées par les 
TFT, le vendredi 7 juin à 20h30, au cinéma 
l’Embellie à Fourneaux, suivi d'un débat 
(dans le cadre des Nuits des Forêts, organi-
sé par la commune de Fourneaux). L'ONF 
interviendra également auprès des élèves 
de l'école de Fourneaux.
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Après les travaux d’hiver

Réouverture prévue le 23 avril
Après des travaux préparatoires de dé-
samiantage et de démolition à l’étage 
durant l’hiver 2022/2023, la piscine in-
tercommunale de Modane a fait ces der-
niers mois l’objet de travaux importants. 

Ces travaux ont concerné :
lle renforcement structurel de la 
   charpente en bois
lle traitement acoustique du bâtiment 
lle remplacement du réseau aéraulique de  
   déshumidification
lLa mise en place d’un système de contrôle 
   à distance des données sur le chlore + un 
   nouveau traitement par UV de l’eau des 
   bains de la piscine.

Des impondérables sur le chantier n’ont 
pas permis de rouvrir la piscine le 1er avril, 
comme à l’accoutumée.  La réouverture aura 
lieu cette année le mardi 23 avril.

Mais la patience des aficionados de la pis-
cine ne sera pas vaine, car ils retrouveront 
un équipement rénové. Fini les vieux pla-
fonds de lambris, les nouveaux apporteront 
le confort acoustique et les toiles de couleur 
tendues sont du plus bel effet esthétique !

Quant à la centrale de traitement de l’air 
totalement refaite, c’est peu dire qu’elle 
redonnera du souffle au bâtiment, avec une 
meilleure qualité de l’air ! Les canalisations 
d’aération ont d’ailleurs été déportées pour 
libérer de l’espace à l’étage du bâtiment, 
pour des activités futures non encore défi-
nies...

A très vite !
Autour des bassins :-)

Retour sur le chantier en images. Le 23 avril, venez découvrir le nouveau visage de votre piscine intercommunale. Ph. B. CILIO et N. BOIS.

La saison                                    
Vacances Pâques et Toussaint
Du mardi 23 avril au dimanche 28 avril  
et du lundi 21 octobre au jeudi 31  
octobre. 

Ouverture le mardi 23 avril à 15h. 
Fermeture le jeudi 31 octobre à 20h.

Période scolaire
Du lundi 29 avril au dimanche 30 juin 
et du lundi 2 septembre au dimanche 
20 octobre. 

Attention : 
Piscine fermée le 1er mai. Le mercredi 
8 mai : ouverture 10h-12h30. Le jeudi 9 
mai (Ascension) : ouverture 10h-12h30.

L’été
Du lundi 1er juillet au dimanche 
1er septembre. 

Attention :
Dimanche 14 juillet et jeudi 15 août : 
ouverture de 10h à 12h30

Entrée à l’unité

(1) Jeunes de 4 à 16 ans, personnes handicapées, 
lycéens et étudiants. Sur présentation d’une pièce 
justificative.
(2) Groupe encadré de jeunes de 4 à 16 ans (10 pers. mini). 
(3) Valable pour 2 adultes et 2 jeunes de 4 à 16 ans. 

Abonnements et cartes 10 entrées

Pour les abonnements saison : Carte nominative, 
prévoir photo et l’ancien support (ou 3,50 € pour 
l’achat du nouveau support)
Les cartes 10 entrées sont valables 1 an dès la 
1ère utilisation. Carte non nominative, utilisable 
par plusieurs personnes le même jour.
Mode de paiement :
espèces, chèques, CB, ANCV et ANCV Sport.

AQUAFORME
Aquabikes et tapis de course aquatiques. Séances 
libres tous les jours de 17h15 à 18h45 (sauf le Jeudi  
de 17h15 à 18h15) Vendredi : 12h - 12h30 / 13h15 -  
13h45 30 mn 5€ - Inscription et règlement en 
caisse. Séances encadrées par un maître nageur 
Jeudi de 18h15 à 19h et Vendredi de 12h30 à 
13h15 45 mn 10€ - Inscription/règlement en caisse.
AQUAFITNESS 
Mardi et Jeudi de 19h15 à 20h toute la saison. 1 
séance 8€ - Abonnement nominatif 10 séances :  
68€ - Abonnement saison 240€ - Inscription/
règlement auprès des maîtres-nageurs.
AQUAPALM 
Mercredi de 18h45 à 19h15 toute la saison 1 
séance 8€ - Abonnement nominatif 10 séances :  
68€ - Abonnement saison 240€ Inscription/
règlement auprès des Maîtres-nageurs.
ÉCOLE DE NATATION 
Uniquement à l’automne et au printemps. Les 
Mercredis : de 10h30 à 11h15 - Hippocampe & 
Canard / de 11h30 à 12h15 - Grenouille & Tê-
tard fort / de 13h à 13h45 - Canard fort & Têtard 
/ de 14h à 14h45 - Triton, Triton fort & Dauphin. 

Les Samedis : de 9h30 à 10h15 - Petits nageurs 
1 session de 7 cours de 45 mn 70€ - Inscription/
règlement auprès des Maîtres-nageurs.

LEÇONS PARTICULIÈRES
Jours et horaires à prévoir avec les maîtres-
nageurs-sauveteurs. Inscription et règlement 
auprès des Maîtres-nageurs. 1 enfant - 30 mn 
(échange avec les parents inclus) 15€ / 2 en-
fants - 30 mn 25€ / 1 adulte - 30 mn 20€

LES BASSINS AQUAFUN
Accessibles avec une entrée piscine. Petit bain 
réservé aux enfants et aux familles avec jeux, 
tapis, toboggans... Et dans le grand bain, par-
cours ludique géant avec modules à escalader, 
toboggans, équilibre sur passerelle flottante... 
Pendant les vacances : tous les jours de 15h à 
17h & le samedi en vacances de Pâques et Tous-
saint de 14h30 à 16h. Hors vacances : mercredi 
de 15h à 17h et samedi de 14h30 à 16h. Toute 
la saison : samedis et dimanches matins (petit 
bain uniquement).
*Tarif de l’Entrée piscine non compris, 
renseignements en caisse

Les activités*

T a r i f s  2 0 2 4_________________________________________________

(2)

(3)

*

*

*Validité des anciennes cartes (achetées avant le 30/06/23) jusqu’au 30/05/24.



Covoiturez avec
•  Passagers : trajets offerts
•  Conducteurs : trajets indemnisés

Partout en SAVOIE, 
covoiture du 
tac-o-tac
avec Zac

NOUVEAU

Téléchargez l’appli

La voiture,
comme la montagne
ça se partage !
Covoiturez avec
•  Passagers : trajets offerts
•  Conducteurs : trajets indemnisés

Partout en SAVOIE, 
covoiture du 
tac-o-tac
avec Zac

NOUVEAU

Téléchargez l’appli

Covoiturez avec
==> Passagers : trajets offerts
==> Conducteurs : trajets indemnisés



Vendredi 12 avril 20h30
Concert choral
Qu’est-ce qu’on attend pour être heureux ?
Chorale Les gens du Pays de Saint-Michel-
de-Maurienne, salle Fabrice Melquiot à 
Modane. Chansons d’hier ou d’aujourd’hui, 
légères ou chargées d’émotion, un joyeux 
programme à partager !
Tarif : 5 €. Information : Maison Cantonale 
de Modane 04 79 05 26 67 et au GRAC  
06 78 92 40 27 gracmodane@gmail.com

Samedi 13 avril 9h à 17h
Brocante de la Croix Rouge
A l’Autoport du Freney, avant le rond-point 
de l’autoroute, face à la station service. 
Vente de meubles, cuisinières, vaisselle, 
petits électro-ménager, etc.

Lundi 15 avril à 18h
Film : Sur les traces de Catherine Destivelle
Organisé par l’association Bessans – Bon-
neval/Arc Territoire d’alpinisme à la Grande 
Maison à Bonneval/Arc. Participation libre.

Samedi 20 avril de 8h à 12h 
Bourse aux sports 
Organisée par l’association « Fêtes et Loisirs 
des Douanes de Modane ». A la salle des 
fêtes de Fourneaux. En accès libre. Vente 
(ouverture au public) : le 20/04 de 13h30 à 
18h. Retrait des invendus et remise produit 
des ventes : le 20/04 de 18h30 à 20h30. 
Conditions : 2€ par tranche de 10 articles 
(au moment du dépôt des articles) + 10 % 
commission sur vente réalisée. Produits 
acceptés : vêtements et équipements de 
sport. Les articles doivent être propres, 
en bon état et sans mention de proprié-
taire. Tous les produits proposés à la vente 
doivent être étiquetés en mentionnant le 
prix de vente et la taille ou pointure.

Vendredi 5 avril à 20h30
Concert : Kotsana
Organisé par la brasserie d’Oé. A la brasse-
rie artisanale d’Oé à Aussois. Gratuit. 

Samedi 6 avril à 17h30
Conférence : A l’ombre des glaciers alpins
Organisée par le refuge du Carro. Au refuge 
du Carro à Bonneval-sur-Arc. Gratuit.

Samedi 6 avril, 17h
A.G. de l’association Mémorial 15e BCA - 
Modane / Tigzirt  
En mairie de Modane. La cérémonie avec 
dépôt de Gerbe est prévue dimanche 7 
avril à 11 h devant la stèle à l’entrée de la 
caserne du commandant Paris. A l’issue de 
la cérémonie, à 11h30, rdv salle Fardel pour 
le verre de l’amitié offert par la municipalité 
de Modane. Un repas pour les membres de 
l’association est organisé à 12h30 au res-
taurant « Fort Marie-Christine » à Aussois, 
repas à la charge des participants, environ 
30 €. Pour les personnes qui viennent de 
loin, possibilité d’hébergement à l’hôtel Le 
Perce Neige, à Modane Gare (réservation 
individuelle : 04 79 05 00 50 www.hotel-le-
perceneige.com 

Dimanche 7 avril à 14h30
Thé dansant
Organisé par l’association du Club des 4 
temps. A la salle des fêtes de Fourneaux.
Tarif entrée 12€.

Mardi 9 avril de 15h30 à 19h
Don du sang
A la salle des fêtes de Fourneaux.

Jeudi 11 avril à 20h45
Orphée des Vosges aux Alpes
Rencontre-projection. Salle des fêtes d’Aus-
sois. En accès libre. 

Avril Toute la 
saison 
culturelle 
est dans 
l’'agenda
Scènes
Hivernales !
A télécharger ici : 

Sur l’agenda de Jess !

DEVENEZ EXPOSANTS ET/OU PARTENAIRES
RENSEIGNEMENTS/RÉSERVATIONS

ALEXANDRA.BAUDIN@EBRA.FR
06 22 57 23 78

La manifestation est reconduite en 2024 ! Un partenariat 
Communauté de communes Haute Maurienne Vanoise

Groupe EBRA Le Dauphiné Libéré

Spécialiste Spécialiste 
et Relais Opinel, et Relais Opinel, 

Décoration Décoration 
montagne, montagne, 
Horloges à Horloges à 

coucoucoucou
Bijoux argent Bijoux argent 

& fantaisie & fantaisie 
Art de la tableArt de la table

Location de drapsLocation de draps

Le chalet de Calou
4 rue d’en haut - AUSSOIS 
09 52 46 73 04
lechaletdecalou@yahoo.fr

Lundi 22 avril à 18h
Conférence sur le ski-alpinisme / ski de 
randonnée / ski de montagne.
Organisé par l’association Bessans – Bon-
neval/Arc Territoire d’alpinisme à la Grande 
Maison à Bonneval/Arc. Participation libre.

Vendredi 26 avril à 19h
Avrieux : soirée pizza cuites au feu de bois
Organisée par le comité de Jumelage 
Avrieux-Piedicavaello, au four communal.

Mardi 30 avril à 18h
Film : Le doigt de Dieu - Au-delà des sommets
Organisée par l’association Bessans – Bon-
neval/Arc Territoire d’alpinisme à l’Espace 
Albaron à Bessans. Participation libre.

PROJECTIONS - CONFÉRENCES (GRATUIT)
- CONFÉRENCE DE RESTITUTION D’EXPÉRIENCE SUR LE 
   PROJET EUROPÉEN BIRD SKI (PROTECTION DU TÉTRA 
   LYRE SUR LE DOMAINE SKIABLE)
- PROJECTION DE FILMS : ENVIRONNEMENT MONTAGNE
- APRÈS-SKI POUR LES ENFANTS : PROJECTION DE COURTS 
   MÉTRAGES DU PARC NATIONAL DE LA VANOISE - 
   ÉCHANGES AVEC LES AGENTS DU PARC.

ANIMATIONS & ACTIVITÉS (GRATUIT) 
- ATELIERS (PLANTE TON ARBRE...)
- SORTIES ACCOMPAGNÉES EN RAQUETTE
- VILLAGE DE STANDS EN PIED DE PISTE

COURS DE SKI ESF (SUR RÉSERVATION)
- 30’ OFFERTES SUR LE THÈME DE LA NATURE (FORÊT, 
   OBSERVATION DES TRACES DES ANIMAUX, VISITE DES 
   ZONES DE QUIÉTUDES, JUMELAGE DES MARMOTTES ET 
   DES CHAMOIS...)

Sur les tablettes de la 
bibliothèque de Modane

Exposition 
Les Coccinelles de Maurienne
Savez-vous qu'il existe 125 espèces de 
coccinelles en France et 40 sont présentes 
en Maurienne? Savez-vous qu'elles ne 
mangent pas toutes des pucerons ? Savez-
vous que certaines font 2 mm et d'autres 
sont quatre fois plus grande ? Savez-vous 
que les points ne donnent pas l'âge?
Vous pouvez venir le découvrir avec l'expo 
réalisée par La Dauphinelle. Expo instal-
lée à la bibliothèque de Modane du 1er 
au 30 avril et partager  avec l'association 
La Dauphinelle pour mieux connaitre les 
coccinelles autour de loupe binoculaire 
le samedi 6 avril 2024 de 10h à 11h30 et 
mercredi 10 avril de 15h à 18h.

Club de lecture Ado
Le club de lecture Ado se réunira Mer-
credi 3  avril à 16h30 à la bib de Modane, 
ouvert à tous les jeunes passionnés de 
romans, mangas, BD et qui souhaitent 
partager leurs découvertes avec d’autres. 
Pour les jeunes entre 12 et 18 ans. Venez 
tenter l’aventure seul ou avec des amis.

Comité de lecture Jeunes
Il réunit les 8-11 ans aimant la lecture 
sous toutes ses formes (manga, BD,…). 
Ils aiment partager leurs coups de cœur. 
Une sélection de livres sera proposée  
pour découvrir de nouveaux écrits.

Ateliers Bricolecture
La bib et le Relais Petite Enfance pro-
posent à tous un moment de partage 
entre les parents et leurs enfants autour 
d’ateliers de bricolage et de lecture d’al-
bums. Le thème sera le Printemps et 
Pâques. Ouvert à tous les enfants entre 3 
et 10 ans accompagnés d’un adulte. Inscrip-
tion obligatoire : bibliotheque-modane@
orange.fr ou 04 79 05 12 93. Ce moment 
convivial permet de prendre son temps 
avec son enfant pour imaginer et créer 
des objets. L’animation aura lieu Mercredi 
17 avril à partir de 17h30 à la salle Fardel. 
Un goûter partagé clôturera ce moment.

Soirée Astronomie
De nouveau, les amateurs d’astronomie 
pourront partager leur passion avec Elo-
die Chaves, astronome amateur, qui vien-
dra avec un planétarium pour présenter 
les constellations et astres de notre ciel.
Cette animation aura lieu vendredi 19 
avril à 18h30 à la salle Fardel. Inscription 
obligatoire.

La Grainothèque
La grainothèque reprend ses quartiers à 
la bibliothèque de Modane. Elle réouvrira 
Samedi 27 avril  de 9h30 à 11h30 en par-
tenariat avec l’association Les Samares.
C’est un espace où l’on peut échanger ses 
graines et ses plants potagers et/ou orne-
mentaux issus de votre jardin biologique.

+ au 04 79 05 12 93 
bibliotheque-modane@orange.fr

Mardi après midi, jeudi matin
L’équipe du Secours Catholique de Modane 
vous attend dans son nouveau local 
Face à la mairie le mardi de 14h à 17h pour 
son temps d’accueil « La Petite Pause » et le 
jeudi de 8h30 à 12h à la Boutique Solidaire.



Nouvelle rentrée à Saint-
Potache. Cette année Du-
cobu a une idée de génie : 

prendre une année sabbatique 
pour sauver la planète mais sur-
tout pour sécher l’école ! Mais 
Latouche ne compte pas le lais-
ser faire si facilement… Tricheur 
et écolo, c’est pas du gâteau !
Une comédie d'Elie Semoun ; 
Avec Elie Semoun, Émilie Caen.

Ducobu Passe au Vert                 1h22

Dans nos cinémasDans nos cinémas
Avril 2024
du 03 au 28 avril
Retrouvez la programmation 
complète des cinémas :  

L’Embellie à Fourneaux
La Ramasse à Lanslebourg

sur www.cchautemaurienne.com/
cinemas

50 ans dans la vie d’une 
ferme… Haute Savoie, 
1972 : la ferme des Ber-

trand, exploitation laitière 
d’une centaine de bêtes tenue 
par trois frères célibataires, est 
filmée pour la première fois.
Un documentaire de Gilles Perret.
Soirées ciné-rencontre 
accompagnées du GIDA 
(Groupement Intercommunal 
de Développement Agricole).

La Ferme des Bertrand                 1h29

Catherine Parr est la 6ème 

femme du roi Henri VIII, 
dont les précédentes 

épouses ont été soit répudiées, 
soit décapitées. Avec l’aide de ses 
dames de compagnie, elle tente 
de déjouer les pièges que lui 
tendent l’évêque, la cour et le roi.
Un drame historique de Karim 
Aïnouz ; Avec Alicia Vikander, 
Jude Law.

Le Jeu de la Reine              2h00

Alfonso, Arthur et Victoria 
sont trois explorateurs en 
quête de grandes aven-

tures. Mais difficile de faire les 
quatre cents coups dans une 
petite ville paisible… Et s’ils se 
retrouvaient soudain avec d’im-
probables agents secrets à leurs 
trousses ? En route pour une 
incroyable mission !
Un film de Gonzalo Gutiérrez.

Les Explorateurs                             1h28

Usé par vingt-cinq ans de 
vie commune, Xavier et 
Sophie semble à bout 

de souffle. Au contact de leurs 
voisins aux mœurs débridées, 
ils vont être poussés dans leur 
retranchement par une propo-
sition quelque peu… indécente.
Une comédie d'Olivier Ducray, 
Wilfried Meance ; Avec Isabelle 
Carré, Bernard Campan.

Et Plus Si Affinités              1h17

L’Embellie 
Fourneaux

La Ramasse 
Lanslebourg

Mer 03 
avril

MAISON DE RETRAITE 2 
14H30 (séance aînés 

ruraux)
LA TERRE DES HOMMES 

20H30

Fermeture des cinémas du jeudi 04 avril au 
jeudi 11 avril inclus.

Ven 12 
avril

LA FERME DES 
BERTRAND 21H 
(ciné-rencontre)

Sam 
13 avril

DUCOBU PASSE AU VERT 
16H

LE JEU DE LA REINE 18H
LA FERME DES 

BERTRAND 20H30 
(ciné-rencontre)

Dim 14 
avril

LES EXPLORATEURS 16H
ET PLUS SI AFFINITÉS 18H

LA PROMESSE VERTE 
20H30

Mer 17 
avril

KUNG FU PANDA 4 18H
ET PLUS SI AFFINITÉS 

20H30

MAISON DE RETRAITE 2 
14H30 (séance aînés 

ruraux)

Jeu 18 
avril

Ven 19 
avril

DUCOBU PASSE AU 
VERT 18H

S.O.S. FANTÔMES 20H30

Sam 
20 avril

LES EXPLORATEURS 16H
DUCOBU PASSE AU VERT 

18H
S.O.S. FANTÔMES 20H30

Dim 21 
avril

KUNG FU PANDA 4 16H
NOUS LES LEROY 18H

LE JEU DE LA REINE 20H30 
(en VOSTFR)

Mer 24 
avril

LES AVENTURIERS DE 
L'ARCHE DE NOÉ 16H

LA PROMESSE VERTE 18H
CIVIL WAR 20H30 (en 

VOSTFR)

Jeu 25 
avril

Ven 26 
avril

KUNG FU PANDA 4 18H
LA PROMESSE VERTE 

20H30

Sam 
27 avril

KUNG FU PANDA 4 16H
S.O.S. FANTÔMES 18H

NOUS LES LEROY 20H30

Dim 28 
avril

LES AVENTURIERS DE 
L'ARCHE DE NOÉ 16H

DUCOBU PASSE AU VERT 
18H

ROSALIE 20H30

Constance est fille d’agri-
culteur. Avec son fiancé, 
elle veut reprendre 

l’exploitation de son père et 
la sauver de la faillite. Pour 
cela, il faut s’agrandir, investir 
et s’imposer face aux grands 
exploitants qui se partagent la 
terre et le pouvoir.
Un drame de Naël Marandin ; 
Avec Diane Rouxel, Jalil Lespert.

La Terre des Hommes                 1h36

Quand le foyer Lino Var-
tan - qui accueille jeunes 
orphelins et seniors- doit 

fermer pour raisons sanitaires, 
Milann n’a pas d’autre choix que 
de répondre à l’invitation d’une 
maison de retraite dans le Sud 
qui les accueille pour l’été. 
Une comédie de Claude Zidi Jr. ; 
Avec Kev Adams, Jean Reno, 
Daniel Prévost, Chantal Ladesou.

Maison de Retraite 2             1h42

Fourneaux : Mer 03 avril 14h30 

Pour tenter de sauver son 
fils injustement condamné 
à mort en Indonésie, Ca-

role se lance dans un combat 
inégal contre les exploitants 
d’huile de palme responsables 
de la déforestation et contre les 
puissants lobbies industriels.
Un drame d'Edouard Ber-
geon ; Avec Alexandra Lamy, 
Félix Moati, Sofian Khammes.

La Promesse Verte              2h04

Après trois aventures dans 
lesquelles le guerrier dra-
gon Po a combattu les 

maîtres du mal les plus redou-
tables grâce à un courage et des 
compétences en arts martiaux 
inégalés, le destin va de nou-
veau frapper à sa porte pour… 
L’inviter à enfin se reposer. 
Un film d’animation de Mike 
Mitchell, Stephanie Stine.

Kung Fu Panda 4                 1h34

Lanslebourg : Ven 26 avril 20H30

Fourneaux : Dim 14 avril 18H | Mer 17 avril 20H30

La famille Spengler revient 
là où tout a commencé, 
l'emblématique caserne de 

pompiers de New York. Ils vont 
alors devoir faire équipe avec 
les membres originels de S.O.S. 
Fantômes, qui ont mis en place 
un laboratoire de recherche 
top secret.
Un film d'action fantastique de 
Gil Kenan ; Avec Paul Rudd.

S.O.S. Fantômes : La Menace de Glace   1h56

Sandrine Leroy annonce à 
son mari Christophe qu’elle 
veut divorcer. Leurs enfants 

ont bientôt l’âge de quitter la 
maison. Dans une opération de la 
dernière chance aussi audacieuse 
qu’invraisemblable, Christophe 
organise un voyage aux endroits 
clés de l’histoire de leur famille. 
Une comédie de Florent Bernard ; 
Avec Charlotte Gainsbourg, José 
Garcia.

Nous les Leroy                 1h43

Vini et Tito, deux souris ar-
tistes de music-hall, voient 
leurs rêves de succès tom-

ber à l’eau lorsque la Terre est 
noyée par le Déluge. À bord de 
l’Arche de Noé, il y a des tensions 
entre herbivores et carnivores. 
Vino et Tito proposent  alors un 
concours de chansons !
Un film d'animation de Sérgio 
Machado, Alois Di Leo.

Les Aventuriers de l'Arche de Noé  1h35

Fourneaux : Dim 21 avril 18H | Sam 27 avril 20H30 Fourneaux : Mer 24 avril 16H | Dim 28 avril 16H

Une course effrénée à tra-
vers une Amérique frac-
turée qui, dans un futur 

proche, est plus que jamais sur 
le fil du rasoir.
Un film d'action d'Alex Garland 
; Avec Kirsten Dunst, Wagner 
Moura, Cailee Spaeny.
Interdit - 12 ans avec 
avertissement

Civil War                                 1h49

Fourneaux : Mer 24 avril 20H30 (en VOSTFR) 

Rosalie est une jeune 
femme dans la France de 
1870 mais ce n’est pas une 

jeune femme comme les autres, 
elle cache un secret : depuis sa 
naissance, son visage et son 
corps sont recouverts de poils. 
Un drame historique et roman-
cier de Stéphanie Di Giusto ; 
Avec  Nadia Tereszkiewicz, Be-
noît Magimel, Benjamin Biolay.

Rosalie                            1h55

Lanslebourg : Ven 19 avril 18H

Fourneaux : Dim 14 avril 16H | Sam 20 avril 16HFourneaux : Sam 13 avril 18H | Dim 21 avril 20H30 
(en VOSTFR)

Lanslebourg : Ven 26 avril 18H

Lanslebourg : Ven 19 avril 20H30

Fourneaux : Sam 13 avril 20H30 Fourneaux : Mer 03 avril 20H30 (séance "Un autre 
regard sur les films" suivie d'un échange avec le réalisateur, 
scénariste et comédien Seth Young-Ruiz) Lanslebourg : Mer 17 avril 14h30Lanslebourg : Ven 12 avril 21H 

Fourneaux : Dim 28 avril 20H30

Tarif : 5€

Fourneaux : Sam 13 avril 16H | Sam 20 avril 18H | 
Dim 28 avril 18H

Dès 3 ans

Fourneaux : Dim 14 avril 20H30 | Mer 24 avril 18H Fourneaux : Mer 17 avril 18H | Dim 21 avril 16H | 
Sam 27 avril 16H

Fourneaux : Sam 20 avril 20H30 | Sam 27 avril 18H

Séances des 
aînés ruraux
Les cinémas La Ramasse 
de Val-Cenis Lanslebourg 
et L'Embellie de Fourneaux 
organisent une projec-
tion pour les Aînés Ruraux,  

ouverte à tous. Venez découvrir Maison de 
Retraite 2, une suite mêlant comédie, émo-
tion et échange intergénérationnel. 
lMercredi 03 avril à 14H30 à L'Embellie
lMercredi 17 avril à 14H30 à La Ramasse
Séances ouvertes à tous au tarif de 5€, 
3€ pour les membres des aînés ruraux. 
Goûter offert à la fin de la séance.

L'ONF présentera un documentaire sur les 
différentes missions exercées par les Techni-
cien Forestier Territoriaux, le vendredi 7 juin à 
20h30, au cinéma l’Embellie à Fourneaux, suivi 
d'un débat (dans le cadre des Nuits des Forêts, 
organisé par la commune de Fourneaux). L'ONF 
interviendra également auprès des élèves de 
l'école de Fourneaux. Notez-le sur vos tablettes.

Un documentaire sur les 
différentes missions
des techniciens de l’ONF

Il s’agit d’un film répondant à l’ap-
pel à projet régional Mémoires 
XXe et XXIe siècles et qui balaie 
la période qui s’étend des années 
1900 jusqu’à aujourd’hui.
Il se trouve que, de 50 en 50 ans, 

des ethnologues sont venus à Bes-
sans pour enquêter sur les modes de 
vie. Et l’association Bessans Jadis et 
Aujourd’hui a, depuis 45 ans, rassem-
blé des témoignages sous tous sup-
ports, photos, entretiens audio, films. 
Cette association a donc des docu-
ments particulièrement intéressants, 
parmi lesquels les photos prises (et 
développées sur place, en 1913 !) par 
une jeune ethnologue autrichienne, 
Eugénie Goldstern. C’est avec elle 
que débute le film. Mais pour donner 
vie et actualité à ces documents, le 

film a mobilisé des adolescents du vil-
lage qui, à leur tour vont mener l’en-
quête. Nous les suivons donc, depuis 
la plaque apposée en hommage à Eu-
génie Goldstern, depuis les maisons 
semi-enterrées placées sous le signe 
de la cohabitation dans un village 
qui ne vivait que de l’agriculture et 
de l’élevage, jusqu’aux équipements 
du stade intercommunal de biathlon 
ou aux installations fermières très 
modernes de ce qui est devenu un 
village-station. 
Avec eux, nous voyons comment les 
maisons ont changé d’aspect au sortir 
de la guerre de 14, comment l’incen-
die du village aux deux-tiers par les 
troupes allemandes en septembre 
1944 a bouleversé sa physionomie, 
avec de nouvelles zones d’implanta-

tion, comment la crue dévastatrice 
de l’Arc en 1957 a contribué à gros-
sir le nombre des Bessanais obligés 
d'aller travailler en ville. Nos jeunes 
guides voient les images d’un village 
qui s’étiole mais qui, par les efforts 
conjugués de personnalités mar-
quantes, de bénévoles, de munici-
palités conscientes d’un véritable 
problème de survie, saisit l’oppor-
tunité que représente la « décou-
verte » des sports nordiques dans 
les années 1970. Là encore, pour ré-
pondre à la curiosité des jeunes, des 
films, des photos, des témoignages 
recueillis tant hier qu’aujourd’hui. 
À présent, ce sont deux mondes qui 
cohabitent. Le monde paysan, dont 
les représentants sont beaucoup 
moins nombreux mais qui a connu 

les transformations apportées par la 
mécanisation, tire profit de l’attrait 
exercé  sur les vacanciers par un site 
privilégié. Et ceux-ci sont sensibles à 
l’authenticité d’un lieu qui, grâce à 
cette pérennité de l’activité agricole, 
n’est pas devenu une « usine à tou-
ristes ». Avec une grande clarté et un 
véritable désir de communication, 
les interlocuteurs rencontrés par la 
jeune génération transmettent leur 
vécu, leurs connaissances et l'aident 
à mieux comprendre son cadre de 
vie. Tout comme les réalisateurs du 
film souhaitent que les spectateurs 
d’un soir appréhendent mieux le site 
dans lequel ils se trouvent.

Hélène PERSONNAZ
co-présidente de BJA

Photo Dylan Cuvelier - OTHMV

« Bessans, Jadis et Aujourd’hui » présente le film Bessans 1750m, un espace en partage 
vendredi 5 avril, 20h30 à Bessans (salle de l’Albaron).



Des entreprises à votre service
Présents sur l’ensemble du territoire Haute Maurienne Vanoise, le commerce et l’artisanat sont des acteurs majeurs 

de la vie locale. Par leur activité, ils dynamisent l’économie et l’emploi et jouent un rôle essentiel en faveur du service 
de proximité. Ils constituent également un maillon indispensable de l’aménagement du territoire. Faire appel à un artisan, 

pousser la porte d’un commerce c’est donc aussi participer à l’économie de son village, de son territoire et cela conforte 
l’emploi local. Qualité, proximité, conseil et convivialité sont les valeurs de notre commerce et de notre artisanat. 

 

TAXI/ TRANSPORTS

LIONEL TRANSPORT TAXI-MODANE 
Transport conventionné CPAM - Tourisme. Cinq 
véhicules. www.lionel-transport.com 06 09 68 39 91 

KS CAR TRANSPORT TOURISME VTC - LOTI 
Fourneaux. Tél. :  07 69 13 90 08
Mail : skaouiri@gmail.com 

HAUTE MAURIENNE AMBULANCE - TAXIS 
Assis - Couché - Tourisme. 1 à 8 places. 
www.taxi-haute-maurienne.com - 04 79 20 51 57 
TAXI CROIN REMI MODANE
Transports Médicaux assis - Tourisme
Tél. 06 60 38 01 23 - taxicroinremi@gmail.com

TAXI TCM - MODANE
Transports Médicaux assis - Tourisme
Tél 06 08 99 10 13 - Facebook : Taxi TCM 

TAXI F. DONADIO FOURNEAUX
Transport Tourisme
Tél. 06 76 70 96 22

BIEN-ÊTRE

REFLEXOLOGIE ENERGETIQUE-SOPHROLOGIE 
Corinne Paquier - Prise de RV au 06 66 17 71 60. 
12 av de la Liberté à Fourneaux ou à votre domicile.

SOIF DE BIEN ÊTRE ! VÉRONIQUE CHAON
Esthéticienne-masseuse à domicile en Maurienne. 
07 86 63 87 97 - www.soifdebienetre.fr

BIEN-ÊTRE T. PUBLIC - ESTELLE DEHAN - SUR RDV
Sophrologie - Soins énergétiques - Massages
Villarodin, 88 rue Saint Antoine. 06 77 77 53 46.

ESPACE ESTHÉTIQUE ET BIEN-ÊTRE
349 r St Sébastien Avrieux. Tél : 04 79 20 39 67.  
www.esthetique-avrieux.com

BEAUTÉ PASSION MODANE - STÉPHANIE
Soins esthétiques et corporels, lumière pulsée, 
prothèses ongulaires. Tél. 04 79 64 29 66

SANTE

OSTÉOPATHE D.O/T.O BONNIER CLÉMENTINE
ET SON COLLÈGUE GUILLAUME GIER 
12 avenue de la Liberté, Fourneaux.
RDV : 07 64 07 55 86 ou www.doctolib.fr
Cabinet sur Lanslebourg , 1 montée du Canton 
RDV : 07 64 07 55 86 ou www.primocreno.fr

OSTÉOPATHE D.O/T.O. OUVERT 7 JOURS SUR 7
Amandine Novero-Borot et son collaborateur.  
850 Rte de l’Eglise, Bramans. 06 85 26 71 03.

OSTEOPATHE D.O. MARIE GAUTHIER 
6 pl. Hôtel de Ville à Modane. 06 28 32 55 37. 
OSTEO ALPES St Jean de Mne tél 07 52 08 21 06

OSTEOPATHE MRP POYET MODANE
C. BELLISSAND 9 rue de la République.
04 79 05 49 37 ou 06 61 87 41 30.

LIBRAIRIE

LIBRAIRIE HISTOIRE DE LIRE 
15 r. de la République. Modane 04 79 05 87 74.
www.histoiredeliremodane.com

CAMPING

CARAVANEIGE*** LA BUIDONNIÈRE - AUSSOIS
Ouvert à l’année. contact@camping-aussois.com
04 79 20 35 58 www.camping-aussois.com

HOTELLERIE

Hotel** RESTAURANT LE PERCE NEIGE
14 av. Jean Jaurès 73500 MODANE GARE
04 79 05 00 50 www.hotel-leperceneige.com 

CHAMBRE D’HÔTES LA GRANGE ET GÎTE. 
Maison de Basile (8 pers.) 3 épis Gîtes de 
France. 06 80 82 30 81. Avrieux.

CHAMBRES ET TABLE D’HÔTES DE CARACTÈRE
Au Cœur des Alpes à Villarodin - 5 Chambres
3 Epis Gîtes de France. Tél. 06 77 77 53 46.

IMMOBILIER

MARION TONDA - CONSEILLÈRE IMMO SAFTI
Estimation - Vente - Je recrute, rejoignez-moi. 
06 01 23 17 37  marion.tonda@safti.fr

ARTISAN

SOS NAT PLOMBERIE - PLOMBERIE SANITAIRE
Installation neuf et Réno - Création SdB - Dépannage. 
06 46 85 70 93 - sosnat.plomberie@gmail.com

NATURE

VANOISE PULSATION NATURE – JEAN-YVES PLOYER
Accompagnateur en Montagne - Rando raquettes   
vanoisepulsationnature.com - 06 83 93 83 30

Appel d’urgence européen : 112. 
Gendarmerie : 17.  Pompiers : 18 . SAMU : 15

Secours en montagne : 04 79 05 11 88

SAGE-FEMME
Modane : Courtois Déborah, 06 85 50 59 92 

INFIRMIÈRE - PUÉRICULTRICE 
Val-Cenis Lanslebourg : Claire BURDIN 43, rue des 

Jardins. 06 63 02 57 71.

MÉDECINS
Modane : Bérard Bruce 04 79 05 02 89

Monvignier Annick, 6 rue Jaurès 04 79 05 22 30 
Maison médicale, 550 av. Emile Charvoz : 

Balaud Julie 04 79 05 50 81
Burnier Michel 04 79 05 10 89

Val-Cenis Lanslebourg : Maison de Santé 
118 rue du Mont Cenis - 04 79 05 91 96

GYNÉCOLOGUE OBSTÉTRICIEN
Fourneaux : François Chassagnard

06 45 52 57 96

Urgence & Santé

SHOWROOM !

1045 ROUTE DE BARDONNÈCHE 73500 MODANE 
04 79 05 35 52

Cuisine
Menuiserie

Agencement

FOURNEAUX
Pôle Santé - ZA Matussières - 04 79 26 15 15

Tous nos centres sur www.audilab.fr

 (1) Test à but non médical. (2) Sur prescription médicale. Dispositif médical CE.
RCS Chambery 481 664 928, SAS 9 000 €, Audilab Pays de Savoie 213 avenue Marie de Solms 

73100 Aix-les-Bains. Crédit image : Adobe Stock.

BILAN AUDITIF(1) +1 MOIS D’ESSAI(2)

MINIMUM GRATUITS

Retrouvez Nicolas SYLVESTRE, 
audioprothésiste D.E. et Emmanuel DUTERTE,

technicien audioprothèsePOUR VIVRE PLUS FORT
 APPAREILLONS !

AMBULANCES
Modane : Vanoise 04 79 05 00 40

Val-Cenis : Haute Maurienne 04 79 20 51 57

CHIRURGIENS DENTISTES
Fourneaux : Galina Cusnir

7 rue de la concorde 04 79 05 91 52
Modane : Colin Pierre-Yves 440, avenue 

Emile Charvoz 04 79 05 17 04 

PHARMACIES
Modane : 8 av Jean Jaurès 04 79 05 00 08,  

5 place Hôtel de Ville  04 79 05 06 09.
Fourneaux : ZAC Matussière 04 79 05 21 76.
Lanslebourg : rue du Mt Cenis  04 79 05 91 97

INFIRMIERES
Modane : 31 rue Jules Ferry  06 21 72 87 46 
Fourneaux : 26 av. de la Liberté  04 79 05 26 16

Lanslebourg : 120 rue du Mont-Cenis 06 76 29 37 20

ORTHOPHONISTES
Fourneaux : 10 av. de la Liberté, Aline 

Paquier, 04 79 05 36 80 ; 
Mélanie Gagnière, 09 54 45 75 36.

ORTHOPTISTE
Modane : M. Le Guelaff, sur rdv, 

14 r. de la République 06 28 26 15 12

PODOLOGUES-PEDICURES
Fourneaux : M. Nousse, 10 r. Concorde,  

04 79 56 78 30. Modane : M. Legendre, 19 pl Hôtel 
de Ville. 04 79 05 34 74

KINESITHERAPEUTES
Modane : E. Chanoir, 8 pl de l’hôtel de ville, 

04 79 05 47 71. Espace Kiné Vanoise
 (5 praticiens), 5 r. République, 04 79 05 04 32  
Cabinet P. Cante, 26 rue Jaurès, 04 79 05 37 45 
Sonia Perrin 26 rue Jaurès 06 50 04 95 26

Val-Cenis Lanslebourg : Cabinet, 113 rue du Mont 
Cenis, 04 70 59 19 01.

Cécile Chatard et Paola Guinaudeau, 23 route de 
l’Iseran 04 57 40 61 42. 

VETERINAIRES
Modane : 6 rue de l’Eglise 04 79 05 13 44.  

1 rue de la République 04 79 59 63 04. 
Val-Cenis Lanslebourg : 5 route de l’Iseran à 

Lanslebourg. 04 79 05 88 19.

OUVERT 7J/7
9H À 22H

SUR
RÉSEVATION

UNE HEURE - UNE ÉQUIPE - UN UNIVERS
WWW.ESCAPEGAMESUNITED.COM

+33 (0)4 79 64 23 69

OSEZ L'INSOLITE...
INSPIRÉ D'HISTOIRES VRAIES
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TAXI HAUTE 
MAURIENNE
1 à 8 places
Les Favières 
Val-Cenis Sollières-Sardières

Transports Toutes Distances - Ambulances -  
Liaisons Stations - Transferts Gares - Aéroports

04 79 20 51 57 - 06 61 14 51 57
www.taxi-haute-maurienne.com
amb.hte.maurienne@wanadoo.fr

LIONEL TRANSPORT TAXI
Transport conventionné CPAM 

A votre service !

Pour tous vos déplacements privés ou 
professionnels toutes distances 24/24 7/7

06 09 68 39 91 
www.lionel-transport.com

DECHETTERIES
Modane, l’été (du 1er/04 au 30/10)
Lundi : 7h45 à 12h et 14h à 17h30
Mardi : 7h45 à 12h et 14h à 17h30
Mercredi : 7h45 à 12h et 14h à 17h30
Vendredi : 7h45 à 12h et 14h à 17h30
Samedi : 7h45 à 12h et 14h à 16h30

Lanslebourg l’été (du 1er/05 au 30/11) 
Mardi : 13h30 à 17h
Mercredi : 13h30 à 17h
Jeudi : 13h30 à 17h
Vendredi : 13h30 à 17h
Samedi : 9h à 12h et 13h30 à 17h 

L’accès est gratuit pour les particuliers 
et les professionnels paient en fonction 
des déchets apportés.



 RINTEMPS
LES OFFRES

Pour tout devis signé
DU 8 AU 19 AVRIL 2024

1045 Route de Bardonnèche
73500 MODANE

JUSQU’À

pvc - aluminium 
* Hors pose, détails et conditions en magasin. 

04 79 05 53 22
Votre devis gratuit sans engagement

menuiserie-mauriennaise@orange.fr
www.menuiserie-mauriennaise.com

Les Gîtes de la Diligence
2 gîtes de 15 personnes
et salle de réception

A la nuit, au week-end, 
à la semaine

Pour vos fêtes de famille, 
entre amis, séminaires 
d’entreprises …

Jusqu’à 30 personnes
Véronique et 
Pierre-Olivier PORTAZ
06 40 72 44 84 
Val-Cenis Bramans 
gites.diligence@gmail.com

BBIÈRESIÈRES  .. VINS  VINS .. SPIRITUEUX SPIRITUEUX
38 rue du Mont Cenis38 rue du Mont Cenis

Lanslebourg - Val CenisLanslebourg - Val Cenis
contact@ducotedechezsoon.frcontact@ducotedechezsoon.fr

07  86  59  99  5907  86  59  99  59
ducotedechezsoon.frducotedechezsoon.fr

Circuit de visite ● Retrouvez tous nos magasins sur 

www.coophautemaurienne.fr

36 Rue de l’Arc
73480 Val Cenis Lanslebourg 

Tél. : 04 79 05 92 79

OUVERT  7J/7OUVERT  7J/7
DU 16/12 AU 12/04DU 16/12 AU 12/04

Piscine, SPA, aqua 
yoga, aqua gym, 

bébé nageur, 
soirée relax,...

www.o-soi.skiwww.o-soi.ski
©Manon RICHARD - SGAT Parrachée Vanoise

« CCHMV Haute 
Maurienne Vanoise »
ou votre commune

Communication

Terra Modana Haute Maurienne 
Vanoise invite ses annonceurs 

présents et à venir à un échange 
convivial autour du verre de l’amitié, le 

mercredi 10 avril à midi, 
à la Maison Cantonale. 

Venez rencontrer l’équipe du journal !


